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1. Préambule 
L'enquête publique a pour objet de recueillir les observations, les remarques, les avis, les 
propositions du public. 
C'est un des outils de régulation de la démocratie sans être un référendum. 
Conformément aux dispositions de l’article R 123-18 du Code de l’Environnement, le commissaire 
enquêteur rencontre le 21 juillet 2023, dans ses locaux, Monsieur Bourdelas Vincent, responsable 
HQSE, représentant la société RENOVEMBAL maître d’ouvrage du projet d'extension du site, afin de lui 
communiquer les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse, objet 
du présent document. 
Conformément aux dispositions de ces mêmes articles, le maître d’ouvrage est invité à faire connaître 
sous 15 jours ses réponses et compléments éventuels, soit au plus tard le mardi 1er août 2023. 

2. Déroulement de l’enquête 
Pour rappel, l’enquête s’est déroulée durant 31 jours consécutifs du 12 juin au 13 juillet 2023  inclus. 
Le siège de l’enquête a été fixé à l'hôtel de ville de La Chevrolière. 
Au total, 4 permanences ont été tenues sur le lieu de mise à disposition du public des dossiers 
d’enquête sous format papier et sous format dématérialisé sur un poste informatique. 
Pendant la durée de l’enquête, les dossiers ainsi que le registre papier est resté à la disposition du 
public. 

L’affichage des avis d’enquête a été réalisé a minima (sur le site et dans les trois mairies).

Remarques du commissaire enquêteur : 
Concernant les modalités de permanences
Ces dernières se sont déroulées  à l'hôtel de ville de La Chevrolière, dans une salle accessible aux 
personnes à mobilité réduite.
Il faut souligner la qualité de l'accueil du personnel de la commune ainsi que sa collaboration.

Concernant la fréquentation
Aucune personne ne s'est présentée durant les permanences.
Il faut regretter l'absence de registre numérique qui aurait pu permettre une meilleure participation du
public.
Toutefois, l'entreprise maître d'ouvrage se situe dans une zone d'activités avec très peu d'habitations 
autour qui auraient pu subir des nuisances essentiellement sonores. De plus, la protection de 
l'environnement et la limitation des ressources naturelles (eau notamment) ayant été intégrées au 
projet, on peut estimer que l'impact environnemental du projet est très faible.
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3. Observations et analyse du commissaire enquêteur  
concernant le dossier d'extension du site  

Le dossier mis à l’enquête publique par l'entreprise RENOVEMAL est complet au regard de la 
réglementation en vigueur. 

Néanmoins l'ouverture d'un registre numérique aurait pu améliorer l'information et la 
participation du public.
De plus, l'affichage a été effectué a minima, seules des affiches ont été apposées sur l'emprise du site 
et dans les trois mairies.

Le maître d'ouvrage peut apporter des précisions si il le souhaite. 

4. Avis de la Mission Régionale de l’Autorité environnementale
La MRAe a rendu son avis délibéré n° PDL-2022-5893 en date du 11 avril 2023.

Synthèse de l’avis 
L'étude d'impact :

La  MRAe  estime  que  le  dossier  présente  clairement  la  situation  actuelle  et  les  modifications
apportées.

La MRAE recommande toutefois de proposer des indicateurs de suivi des différents enjeux (air,
bruit, eau...) fixant :

• l'état zéro

• les résultats attendus

• les éventuelles mesures correctives
Le résumé non technique:
La MRAe estime le résumé clair et facile d'accès, mais regrette le manque d'informations touchant
à la recherche de solutions alternatives ainsi que la justification du projet et la vulnérabilité du
projet aux risques.
Prise en compte de l'environnement:
La MRAe demande de justifier l'absence d'excavation des terres au niveau de la seconde pollution
constatée.
Si l'entreprise respecte bien les normes acoustique lorsque les portes de l'usine sont fermées, elle
constate  qu'en  cas  de  forte  chaleur,  l'usine  fonctionne  portes  ouvertes  et  demande  donc  à
l'établissement d'identifier les mesures permettant le respect des normes en tout temps. 
La MRAe demande à ce que l'évaluation des risques sanitaires prenne en compte les émissions des
établissements voisins sur le parc d'activités.
Elle souhaite en outre, que le dossier indique les émissions de gaz à effet de serre.
Elle se félicite de la prise en compte de la préservation de la ressource en eau ainsi que de la
biodiversité.

Enfin, elle souhaite la formalisation des incidences Natura 2000.
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Réponse de l'entreprise
"La MRAE recommande toutefois  de proposer des indicateurs de suivi  des différents enjeux (air,  bruit,
eau...) fixant :l'état zéro, les résultats attendus et les éventuelles mesures correctives »

Le tableau des mesures de suivi proposées, présenté au paragraphe 10 de l'étude d'impact, a été repris
et complété pour intégrer les résultats attendus pour chaque sujet

>  La  MRAe  demande  de  justifier  l'absence  d'excavation  des  terres  au  niveau  de  la  seconde  pollution
constatée"

Il n'est pas prévu de traitement de la pollution en BTEX localisée identifiée autour de ce sondage  pour les
raisons suivantes :

Cette partie du bâtiment est située hors de la zone d’implantation du projet contrairement à ce qui est
indiqué et il  n'est pas prévu de travaux dans ce secteur. Seule la partie du hall  1 abritant  la ligne de
broyage des plastiques est concernée par les travaux. Aucune excavation des sols n'est donc prévue dans
la zone concernée.

L'impact de la pollution n'est pas étendu car aucune trace de BTEX n'a été retrouvée au droit  des sondages
périphériques (S6, S8 et S10).

Les conditions de stockage des déchets dangereux dans cette zone ont été améliorées avec la  mise en
rétention de ces dépôts, supprimant de nouvelles pollutions accidentelles.

Le paramètre BTEX est inclus dans le suivi piézométrique du site avec un suivi de l'impact potentiel sur la
qualité de la nappe souterraine. Ce polluant n’a pas été retrouvé dans les analyses d’eau souterraine.

> La MRAe souhaite voir formaliser les incidences sur la zone Natura 2000 ;

La zone NATURA 2000 concernée, identifiée FR5200625 et FR5210008, est le Lac de Grand Lieu, un  des plus
grands lacs naturels de France (6292 hectares) localisé à 1 km à l'Ouest du projet. Il est classée au titre de la
Directive Habitats et de la Directive Oiseaux.

La vulnérabilité est liée à l'envasement préoccupant du lac, liée aux aménagements agricoles du bassin
versant et aux rejets polluants entraînant d'importantes perturbations dans le fonctionnement écologique
de l'ensemble.

L'impact de Renovembal sur ce site, évalué au paragraphe 4.8.2 de l'étude d'impact, est complété dans le
tableau ajouté au document. 

 La MRAe recommande de fournir les mesures prises pour que le respect des normes sur le bruit soit assuré
lorsque les portes de l'usine sont ouvertes. ;"
Les mesures de bruit effectuées en journée lors des campagnes de 2016 et 2021 intègrent l'ouverture des
portes d'ateliers.
Les mesures complémentaires d'octobre 2022 au niveau des ZER (points 5 et 6) ont quant à elle été réalisées

• Portes d'atelier régulièrement ouvertes pour les besoins de l'activité de logistique en journée,
• Portes  d'atelier  fermées  systématiquement  la  nuit.  Cette  situation  demeurera  et  constitue  la

condition pour pouvoir fonctionner en équipes (6h-20h) sur la période de nuit allant de 6h à 7h.
On  considère  donc  que  les  mesures  réalisées  prennent  en  compte  la  situation  la  plus  défavorable  en
journée.
Les mesures importantes de réduction des émissions sonores (portes d'atelier ouvertes) sont rappelées ici :

• Le remplacement des lignes de lavage du hall 2 (nouvelles lignes avec postes de lavage dans des
caissons fermés) et la diminution du nombre de nettoyeurs haute pression utilisés.

• La nouvelle ligne de broyage des bidons plastiques qui sera installée dans un espace cloisonné et
insonorisé du hall 1.

• La mise  en place d'un écran acoustique en périphérie  de la  grenailleuse  (panneaux absorbants
suspendus).
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• Par ailleurs, la future ligne de broyage du métal sera installée en façade Est de l'usine dans un
atelier insonorisé qui sera maintenue fermé en permanence (absence de poste de travail dans cet
atelier).

 La MRAe demande d'évaluer quantitativement les émissions de gaz à effet de serre

L'entreprise Renovembal n'est pas soumise réglementairement au bilan des gaz à effet de serre (bilan GES)
du fait de sa taille (entreprise de moins de 500 salariés). Le bilan GES consiste à évaluer la quantité de gaz à
effet de serre émise (ou captée) dans l’atmosphère sur une année par les activités.

Une estimation quantitative a été réalisée et porte sur les postes principaux d’émissions de GES soit sur les
consommations énergétiques, les émissions diffuses de solvant, le trafic lié à la collecte des emballages
industriels et l'artificialisation des sols au droit du futur parking

Remarques du commissaire enquêteur  : 
La MRAE souligne globalement la qualité du dossier et sa prise en compte des enjeux
environnementaux et demande des éléments complémentaires, notamment sur le 
suivi des indicateurs de qualité environnementaux.
J'estime que les réponses apportées par l'entreprise RENOVEMBAL prennent bien en 
compte les recommandations de la MRAe et améliorent donc le projet en matière 
d'impacts environnementaux.

L'entreprise maître d'ouvrage peut apporter des précisions si elle le souhaite. 

5. Observations suite à notification du dossier de modification 

Les Personnes Publiques Associées (PPA) 

Les éléments essentiels des avis émis sont repris ci-après. 

Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS)
Le 4 mars 2022, le SDIS de loire-atlantique a rendu son avis favorable sous deux réserves.

La première concerne la pérennité des mesures de prévention prévues par l'entreprise.
La seconde concerne les dispositions à prendre suivantes :

• Respecter l’îlotage des stocks intérieurs et extérieurs afin de réduire le risque de 
propagation d'un incendie ;

• Libérer en tout temps les accès au site et voies desservant les bâtiments ;
• Apposer à chaque entrée du bâtiment un plan d'intervention conforme à la norme NF X 08-

70 destinée à faciliter dans l'urgence l'intervention des services de secours.

Avis Agence Régionale de Santé (ARS)

Le 10 mars 2023, l'ARS des pays de loire émet un avis favorable.

Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Loire Atlantique 
(DDTM

Compte tenu des nouveaux éléments apportés par l'entreprise RENOVEMBAL au projet initial de 
janvier 2022, la DDTM ne s'oppose pas au projet.
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6 Contributions au projet d'agrandissement du site 

6.1 Bilan des contributions du public 

"Contribution" est le terme utilisé pour analyser les interventions du public (manuscrites ou 
électroniques). Une contribution reporte l'action d'un contributeur donnant son avis sur le projet 
considéré par l’enquête publique. Toutefois, plusieurs observations peuvent être émises dans une 
même contribution. 

6.2 Les contributions

Une seule contribution a été déposée sur le registre papier.
Elle émane de monsieur Didier Hilaire, secrétaire général de l'association « Iepad » à la 
Chevrolière.
Depuis 2011, cette association regroupe treize entreprises sur le site du parc d'activités « le bois 
fleur », parc où est installée l'entreprise Renovembal.
Les entreprises, au sein de cette association, se sont engagées dans une démarche collective et 
mènent des actions à portée économique, sociale et environnementale.
Monsieur Hilaire se félicite du projet d'agrandissement de l'entreprise Renovembal dans la mesure 
où ce projet renforcera la maîtrise du risque industriel et la protection de l'environnement.

7 La question du commissaire enquêteur
Le commissaire enquêteur a regroupé sous le présent titre l'ensemble des questions de portée 
générale sur l'extension du site de La Chevrolière issues des contributions du public, des organismes, et
de sa propre analyse. 

Question du commissaire enquêteur  : 
Quels engagements l'entreprise envisage t-elle de prendre suite aux dispositions demandées par le 
SDIS, à savoir :

• la pérennité des mesures de prévention prévues par l'entreprise 
• les dispositions suivantes à prendre :

◦ Respecter l’îlotage des stocks intérieurs et extérieurs afin de réduire le risque de 
propagation d'un incendie ;

◦ Libérer en tout temps les accès au site et voies desservant les bâtiments ;
◦ apposer à chaque entrée du bâtiment un plan d'intervention conforme à la norme NF X 

08-70 destinée à faciliter dans l'urgence l'intervention des services de secours ?

Procès-Verbal de Synthèse présenté et remis à Monsieur le président directeur général de l'entreprise 
RENOVEMBAL représenté par monsieur BOURDELAS Vincent, responsable HQSE.

Fait en deux exemplaires, le 19 juillet 2023  
Pour  le président Directeur Général Le commissaire enquêteur 

Vincent Bourdelas Didier Vilain
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1. Préambule 

L'enquête publique a pour objet de recueillir les observations, les remarques, les avis, les 
propositions du public. 
C'est un des outils de régulation de la démocratie sans être un référendum. 
Conformément aux dispositions de l’article R 123-18 du Code de l’Environnement, le commissaire 
enquêteur rencontre le 21 juillet 2023, dans ses locaux, Monsieur Bourdelas Vincent, responsable 
HQSE, représentant la société RENOVEMBAL maître d’ouvrage du projet d'extension du site, afin de lui 
communiquer les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse, objet 
du présent document. 
Conformément aux dispositions de ces mêmes articles, le maître d’ouvrage est invité à faire connaître 
sous 15 jours ses réponses et compléments éventuels, soit au plus tard le mardi 1er août 2023. 
 

2. Déroulement de l’enquête 

Pour rappel, l’enquête s’est déroulée durant 31 jours consécutifs du 12 juin au 13 juillet 2023  inclus. 
Le siège de l’enquête a été fixé à l'hôtel de ville de La Chevrolière. 
Au total, 4 permanences ont été tenues sur le lieu de mise à disposition du public des dossiers 
d’enquête sous format papier et sous format dématérialisé sur un poste informatique. 
Pendant la durée de l’enquête, les dossiers ainsi que le registre papier est resté à la disposition du 
public. 
 
L’affichage des avis d’enquête a été réalisé a minima (sur le site et dans les trois mairies). 
 
Remarques du commissaire enquêteur : 
Concernant les modalités de permanences 
Ces dernières se sont déroulées  à l'hôtel de ville de La Chevrolière, dans une salle accessible aux 
personnes à mobilité réduite. 
Il faut souligner la qualité de l'accueil du personnel de la commune ainsi que sa collaboration. 
 
Concernant la fréquentation 
Aucune personne ne s'est présentée durant les permanences. 
Il faut regretter l'absence de registre numérique qui aurait pu permettre une meilleure participation du 
public. 
Toutefois, l'entreprise maître d'ouvrage se situe dans une zone d'activités avec très peu d'habitations 
autour qui auraient pu subir des nuisances essentiellement sonores. De plus, la protection de 
l'environnement et la limitation des ressources naturelles (eau notamment) ayant été intégrées au 
projet, on peut estimer que l'impact environnemental du projet est très faible. 
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3. Observations et analyse du commissaire enquêteur  concernant le 
dossier d'extension du site   

Le dossier mis à l’enquête publique par l'entreprise RENOVEMAL est complet au regard de la 
réglementation en vigueur. 
 
Néanmoins l'ouverture d'un registre numérique aurait pu améliorer l'information et la 
participation du public. 
De plus, l'affichage a été effectué a minima, seules des affiches ont été apposées sur l'emprise du site 
et dans les trois mairies. 
 
Le maître d'ouvrage peut apporter des précisions si il le souhaite. 
 

4. Avis de la Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

La MRAe a rendu son avis délibéré n° PDL-2022-5893 en date du 11 avril 2023. 
 
Synthèse de l’avis 
L'étude d'impact : 

La MRAe estime que le dossier présente clairement la situation actuelle et les modifications 
apportées. 

La MRAE recommande toutefois de proposer des indicateurs de suivi des différents enjeux (air, bruit, 
eau...) fixant : 

• l'état zéro 
• les résultats attendus 
• les éventuelles mesures correctives 

Le résumé non technique: 
La MRAe estime le résumé clair et facile d'accès, mais regrette le manque d'informations touchant 
à la recherche de solutions alternatives ainsi que la justification du projet et la vulnérabilité du projet 
aux risques. 
Prise en compte de l'environnement: 
La MRAe demande de justifier l'absence d'excavation des terres au niveau de la seconde pollution 
constatée. 
Si l'entreprise respecte bien les normes acoustique lorsque les portes de l'usine sont fermées, elle 
constate qu'en cas de forte chaleur, l'usine fonctionne portes ouvertes et demande donc à 
l'établissement d'identifier les mesures permettant le respect des normes en tout temps. 
La MRAe demande à ce que l'évaluation des risques sanitaires prenne en compte les émissions des 
établissements voisins sur le parc d'activités. 
Elle souhaite en outre, que le dossier indique les émissions de gaz à effet de serre. 
Elle se félicite de la prise en compte de la préservation de la ressource en eau ainsi que de la 
biodiversité. 

Enfin, elle souhaite la formalisation des incidences Natura 2000. 

Réponse de l'entreprise 
"La MRAE recommande toutefois de proposer des indicateurs de suivi des différents enjeux (air, bruit, eau...) 
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fixant :l'état zéro, les résultats attendus et les éventuelles mesures correctives » 

Le tableau des mesures de suivi proposées, présenté au paragraphe 10 de l'étude d'impact, a été repris et 
complété pour intégrer les résultats attendus pour chaque sujet 

> La MRAe demande de justifier l'absence d'excavation des terres au niveau de la seconde pollution 
constatée" 

Il n'est pas prévu de traitement de la pollution en BTEX localisée identifiée autour de ce sondage pour les 
raisons suivantes : 

Cette partie du bâtiment est située hors de la zone d’implantation du projet contrairement à ce qui est indiqué 
et il n'est pas prévu de travaux dans ce secteur. Seule la partie du hall 1 abritant la ligne de broyage des 
plastiques est concernée par les travaux. Aucune excavation des sols n'est donc prévue dans la zone 
concernée. 

L'impact de la pollution n'est pas étendu car aucune trace de BTEX n'a été retrouvée au droit des sondages 
périphériques (S6, S8 et S10). 

Les conditions de stockage des déchets dangereux dans cette zone ont été améliorées avec la mise en 
rétention de ces dépôts, supprimant de nouvelles pollutions accidentelles. 

Le paramètre BTEX est inclus dans le suivi piézométrique du site avec un suivi de l'impact potentiel sur la 
qualité de la nappe souterraine. Ce polluant n’a pas été retrouvé dans les analyses d’eau souterraine. 

> La MRAe souhaite voir formaliser les incidences sur la zone Natura 2000 ; 

La zone NATURA 2000 concernée, identifiée FR5200625 et FR5210008, est le Lac de Grand Lieu, un des plus 
grands lacs naturels de France (6292 hectares) localisé à 1 km à l'Ouest du projet. Il est classée au titre de la 
Directive Habitats et de la Directive Oiseaux. 

La vulnérabilité est liée à l'envasement préoccupant du lac, liée aux aménagements agricoles du bassin versant 
et aux rejets polluants entraînant d'importantes perturbations dans le fonctionnement écologique de 
l'ensemble. 

L'impact de Renovembal sur ce site, évalué au paragraphe 4.8.2 de l'étude d'impact, est complété dans le 
tableau ajouté au document. 
 
 La MRAe recommande de fournir les mesures prises pour que le respect des normes sur le bruit soit assuré 
lorsque les portes de l'usine sont ouvertes. ;" 
Les mesures de bruit effectuées en journée lors des campagnes de 2016 et 2021 intègrent l'ouverture des 
portes d'ateliers. 
Les mesures complémentaires d'octobre 2022 au niveau des ZER (points 5 et 6) ont quant à elle été réalisées 

• Portes d'atelier régulièrement ouvertes pour les besoins de l'activité de logistique en journée, 
• Portes d'atelier fermées systématiquement la nuit. Cette situation demeurera et constitue la 

condition pour pouvoir fonctionner en équipes (6h-20h) sur la période de nuit allant de 6h à 7h. 
On considère donc que les mesures réalisées prennent en compte la situation la plus défavorable en journée. 
Les mesures importantes de réduction des émissions sonores (portes d'atelier ouvertes) sont rappelées ici : 

• Le remplacement des lignes de lavage du hall 2 (nouvelles lignes avec postes de lavage dans des 
caissons fermés) et la diminution du nombre de nettoyeurs haute pression utilisés. 

• La nouvelle ligne de broyage des bidons plastiques qui sera installée dans un espace cloisonné et 
insonorisé du hall 1. 

• La mise en place d'un écran acoustique en périphérie de la grenailleuse (panneaux absorbants 
suspendus). 

• Par ailleurs, la future ligne de broyage du métal sera installée en façade Est de l'usine dans un atelier 
insonorisé qui sera maintenue fermé en permanence (absence de poste de travail dans cet atelier). 

 La MRAe demande d'évaluer quantitativement les émissions de gaz à effet de serre 

L'entreprise Renovembal n'est pas soumise réglementairement au bilan des gaz à effet de serre (bilan GES) 
du fait de sa taille (entreprise de moins de 500 salariés). Le bilan GES consiste à évaluer la quantité de gaz à 
effet de serre émise (ou captée) dans l’atmosphère sur une année par les activités. 
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Une estimation quantitative a été réalisée et porte sur les postes principaux d’émissions de GES soit sur les 
consommations énergétiques, les émissions diffuses de solvant, le trafic lié à la collecte des emballages 
industriels et l'artificialisation des sols au droit du futur parking 

 

Remarques du commissaire enquêteur  : 
La MRAE souligne globalement la qualité du dossier et sa prise en compte des enjeux 
environnementaux et demande des éléments complémentaires, notamment sur le 
suivi des indicateurs de qualité environnementaux. 
J'estime que les réponses apportées par l'entreprise RENOVEMBAL prennent bien en 
compte les recommandations de la MRAe et améliorent donc le projet en matière 
d'impacts environnementaux. 
 
L'entreprise maître d'ouvrage peut apporter des précisions si elle le souhaite. 

5. Observations suite à notification du dossier de modification 

Les Personnes Publiques Associées (PPA) 

Les éléments essentiels des avis émis sont repris ci-après. 
 
Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) 
Le 4 mars 2022, le SDIS de loire-atlantique a rendu son avis favorable sous deux réserves. 
La première concerne la pérennité des mesures de prévention prévues par l'entreprise. 
La seconde concerne les dispositions à prendre suivantes : 

• Respecter l’îlotage des stocks intérieurs et extérieurs afin de réduire le risque de propagation 
d'un incendie ; 

• Libérer en tout temps les accès au site et voies desservant les bâtiments ; 
• Apposer à chaque entrée du bâtiment un plan d'intervention conforme à la norme NF X 08-70 

destinée à faciliter dans l'urgence l'intervention des services de secours. 

Avis Agence Régionale de Santé (ARS) 

Le 10 mars 2023, l'ARS des pays de loire émet un avis favorable. 
 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Loire Atlantique 
(DDTM 

Compte tenu des nouveaux éléments apportés par l'entreprise RENOVEMBAL au projet initial de 
janvier 2022, la DDTM ne s'oppose pas au projet. 

6 Contributions au projet d'agrandissement du site 

6.1 Bilan des contributions du public 

"Contribution" est le terme utilisé pour analyser les interventions du public (manuscrites ou 
électroniques). Une contribution reporte l'action d'un contributeur donnant son avis sur le projet 
considéré par l’enquête publique. Toutefois, plusieurs observations peuvent être émises dans une 
même contribution. 
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6.2 Les contributions 

Une seule contribution a été déposée sur le registre papier. 
Elle émane de monsieur Didier Hilaire, secrétaire général de l'association « Iepad » à la Chevrolière. 
Depuis 2011, cette association regroupe treize entreprises sur le site du parc d'activités « le bois 
fleur », parc où est installée l'entreprise Renovembal. 
Les entreprises, au sein de cette association, se sont engagées dans une démarche collective et mènent 
des actions à portée économique, sociale et environnementale. 
Monsieur Hilaire se félicite du projet d'agrandissement de l'entreprise Renovembal dans la mesure où 
ce projet renforcera la maîtrise du risque industriel et la protection de l'environnement. 

7 La question du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur a regroupé sous le présent titre l'ensemble des questions de portée 
générale sur l'extension du site de La Chevrolière issues des contributions du public, des organismes, et 
de sa propre analyse. 
 
Question du commissaire enquêteur  : 
Quels engagements l'entreprise envisage t-elle de prendre suite aux dispositions 
demandées par le SDIS, à savoir : 

• la pérennité des mesures de prévention prévues par l'entreprise 
• les dispositions suivantes à prendre : 

◦ Respecter l’îlotage des stocks intérieurs et extérieurs afin de réduire le risque de 
propagation d'un incendie ; 

◦ Libérer en tout temps les accès au site et voies desservant les bâtiments ; 
◦ apposer à chaque entrée du bâtiment un plan d'intervention conforme à la norme NF X 08-

70 destinée à faciliter dans l'urgence l'intervention des services de secours ? 
 
Réponses de l’exploitant : 
Nous prenons acte du procès verbal suite à l’enquête publique. 
Concernant les demandes du SDIS. 
La pérennité des mesures de prévention sera assurée par : 

- les contrôles réglementaires des différents organes de sécurité 
- la surveillance en interne dans le cadre du plan de maintenance 

L’îlotage des stocks et la libération des accès sont des conditions de bon fonctionnement de 
l’entreprise, ils sont assurés par une planification des flux entrants et sortants ainsi que par les 
nouveaux aménagements extérieurs qui permettront de stocker les véhicules et remorques et ainsi 
faciliter le trafic interne. 
Le plan d’intervention conforme à la norme NF X08-70 sera mise à jour et implantée aux entrées du 
bâtiments. 
 
Procès-Verbal de Synthèse présenté et remis à Monsieur le président directeur général de l'entreprise 
RENOVEMBAL représenté par monsieur BOURDELAS Vincent, responsable HQSE. 
 
Fait en deux exemplaires, le 19 juillet 2023   
Pour  le président Directeur Général    Le commissaire enquêteur 
 
Vincent Bourdelas       Didier Vilain 





Dépôt de condoléances et marques de sympathie
sur ouest-france.fr rubrique Obsèques

Obsèques à suivre

en Loire-Atlantique
Avessac
15 h 00 : Mme Marthe BOUGOUIN, en l’église. Pompes Funebres Heligon
Bouguenais
10 h 30 : M. René RIO, en l’église Saint-Pierre. Pompes Funebres Arnaud
Carquefou
10 h 30 : Mme Marie-Anne GUIBERT, en l’église. Maison Debray-PF Robert
Châteaubriant
10 h 30 : Mme Marie Chantal HARDY, en l’église de Béré.
Clisson
16 h 45 : M. Daniel CLÉNET, au crématorium Sud Loire. Pompes Funebres Arnaud
Couëron
14 h 00 : M. Pierre BRODU, en l’église Saint-Symphorien. Pompes Funebres Guerin
Divatte-sur-Loire
15 h 00 : M. Michel LOREAU, en l’église de Barbechat. Pompes Funebres Gerard Et Fils
Donges
15 h 00 : Mme Renée BEASSE, en l’église Saint-Martin. Pompes Funebres Oceane
Frossay
15 h 00 : Mme Lucette LÉCUYER, en l’église. Pompes Funebres Guitteny
Guérande
10 h 30 : Mme Marie-Madeleine DENIER, en l’église de la Madeleine. Pompes Funebres

Fauchet
Jans
10 h 30 : Mme Marie-Josèphe MARTIN, en l’église. Pompes Funebres Abm
La Chapelle-Glain
14 h 30 : M. Joseph HARDY, en l’église. Pompes Funebres De L Erdre
La Chapelle-sur-Erdre
10 h 30 : Mme Isabelle MILLOT, en l’église. Pompes Funebres Guiho
Le Loroux-Bottereau
15 h 00 : Mme Jeannine MAINGUY, en l’église. Pompes Funebres Gerard Et Fils
Le Pallet
15 h 00 : Mme Monique SAUTEJEAU, en l’église Saint-Vincent. Pompes Funebres

Arnaud
Les Moutiers-en-Retz
10 h 00 : Mme Yvette LAMIS, en l’église. Pompes Funebres Allain
Ligné
10 h 30 : M. Auguste DELOFFRE, en l’église. Maison Debray
Nantes
10 h 00 : Mme Annie LOUËR, en l’église Saint-Michel de la Croix-Bonneau. PFG Nantes

/ Bd Egalite
11 h 00 : Mme Françoise RAVALEC, au cimetière Saint-Martin. Pompes Funebres

Courousse
11 h 15 : M. Guy HUDHOMME, au crématorium du cimetière Parc. Pompes Funebres

Martinez Nortaises
9 h 30 : Mme Nicole BARDON, au crématorium du cimetière Parc. Pompes Funebres

Lacoste
Nort-sur-Erdre
10 h 30 : Mme Noémie GUILLET, à la salle des loisirs. Pompes Funebres Hericoises
Notre-Dame-des-Landes
14 h 30 : Mme Marie BRETESCHÉ, en l’église. Pompes Funebres Martinez Nortaises
Pornic
9 h 30 : Mme Yvonne PACAUD, en l’église de Sainte-Marie-sur-Mer. Pompes Funebres

Guerin
Saint-Brevin-les-Pins
10 h 00 : M. Albert MOUREAU, en l’église. Pompes Funebres Guitteny
Saint-Jean-de-Boiseau
11 h 00 : Mme Colette LECHEVAL, au crématorium. PFG Reze
Saint-Lumine-de-Clisson
10 h 00 : M. Jean-Marc HERVOUËT, en l’église.
Saint-Nazaire
14 h 30 : Mme Janine RAULT, au crématorium. Pompes Funebres De France
15 h 30 : M. Michel DENIAUD, au crématorium. Pompes Funebres Lecreux
16 h 30 : M. Lucien LALANDE, au crématorium. Pompes Funebres Fauchet
Saint-Sébastien-sur-Loire
10 h 30 : Mme Paulette BRIEND, en l’église de Saint-Jean-l’Évangéliste. Roc Eclerc St

Sebastien Sur Loire
Sucé-sur-Erdre
15 h 00 : M. Jacques BREDIN, en l’église. Maison Debray

(*) ayant fait l’objet d’un avis dans le journal

Les cérémonies célébrées aujourd’hui *

en Loire-Atlantique
Batz-sur-Mer
M. Georges BOURDIC
Bouaye
Mme Liliane GIRAUD
Châteaubriant
Mme Françoise DUMAS
Clisson
M. Dominique DUGUEST
Cordemais
Mme Marie-Josèphe DAVID
Donges
M. François GALLET
Héric
Mme Eugénie FORGEAU
La Baule-Escoublac
Mme Joëlle DEKEYSER
La Montagne
M. Jean-Pierre BOUDIGOU
La Remaudière
Mme Thérèse TEIGNÉ
Orvault
M. Jean-Pierre GUILLON

Pornic
M. André METRIAU
Saint-Joachim
Mlle Sandrine LEGUEN
Mme Christiane VAILLANT
Saint-Julien-de-Concelles
Mme Corine HARROUET
Saint-Nazaire
Mme Micheline FARAULT
M. Émile GODARD
Saint-Père-en-Retz
M. Daniel BOURREAU
Saint-Sébastien-sur-Loire
Mme Hélène PIRAUD
Sautron
M. Olivier BOURNIGAL
Thouaré-sur-Loire
Mme Jeanine BERTHON
Mme Anne-Marie GROLLIER
Trignac
Mme Colette LEGENDRE
M. Roger MEUNIER
Vieillevigne
M. Joseph, Vital GARREAU

dans les autres départements
Beaupréau-en-Mauges
Mme Costanza MARCELLI
Maulévrier
Mme Jeanne MICHEL
Ombrée-d’Anjou
Mme Josette SAUTJEAU

Saint-Malo
Mme Louise PESTEL
Sèvremoine
Mme Madeleine GRÉGOIRE

(*) ayant fait l’objet d’un avis d’obsèques ou de décès ce jour dans le journal

Les avis d’obsèques du jour *

ouest-france.fr/obseques
Accédez à nos services en ligne : offrande de fleurs, de messes, dons,
dépôt gratuit de condoléances
Pour passer un avis : 02 56 26 20 01 (prix d’un appel local, N° non surtaxé)
Tarifs disponibles sur ouest-france.fr/obseques
En partenariat avec dansnoscoeurs.fr

Avis d’obsèques

Thouaré-sur-Loire
L’UNC de Thouaré-sur-Loire Mémoire
vous fait part du décès de

Madame Anne-Marie GROLLIER
veuve de Rémi GROLLIER,
ancien combattant

La sépulture aura lieu jeudi 15 juin,
à 15 heures, en l’église Saint-Vincent
de Thouaré-sur-Loire.

Thouaré-sur-Loire, Plessé
Olivier, Thierry, Alexandre, Frédéric
vous font part du décès de

Madame Jeanine BERTHON
née DUMONT

survenu à l’âge de 89 ans.

Un dernier hommage lui sera rendu
lundi 19 juin 2023, à 13 h 30, au
crématorium du cimetière Parc de
Nantes.
Nous remercions l’EHPAD Léontine
Vié à Thouaré-sur-Loire pour son
accompagnement bienveillant.

PF des 3 Rivières,
Plessé, 02 40 79 60 24

La Montagne, Tharon, Nantes
Marie, son épouse;
Emilie, Nicolas, Mickaël,
Sébastien et Julie, ses enfants;
son gendre et ses petits-enfants,
ainsi que toute la famille,
ont la douleur de vous faire part du
décès de

Monsieur
Jean-Pierre BOUDIGOU

survenu le lundi 12 juin 2023, à l’âge
de 59 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
mercredi 21 juin 2023, à 10 h 30, en
l’église Notre-Dame de La Montagne,
suivie de la crémation au crématorium
de Saint-Jean-de-Boiseau, à 15 h 30.
Jean-Pierre repose à l’Espace funéraire
de Saint-Jean-de-Boiseau jusqu’au
dimanche inclus.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur
https://guitteny.le-choix-funeraire.com

PF Guitteny - Le Choix Funéraire,
St-Jean-de-Boiseau, 02 51 11 88 64

Batz-sur-Mer, Carquefou
Le Pouliguen, Le Croisic
Gisèle, sa chère épouse;
Myriam, sa fille
et Jean-Pierre, son gendre,
Stéphane (✝), son fils
et Erwan, son fils
et Marine, sa compagne;
Émilie, Solène, Nolwenn, Alizée,
Gaël, Antoine, Valentin,
ses petits-enfants et leurs conjoints;
Alan, Maëlle, Fanny, Roméo, Karl,
Sam, Enzo, Naomi, Tahina, Raphaël,
ses arrière-petits-enfants;
ainsi que toute la famille ont la tristesse
de vous faire part du décès de

Monsieur Georges BOURDIC
Maire de Batz-sur-Mer
de 1965 à 1977

qui nous a quittés dans sa 94e année.

La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 15 heures,
en l’église Saint-Guénolé de
Batz-sur-Mer, suivie de l’inhumation
au cimetière ancien de Batz-sur-Mer.
Georges repose au funérarium la
Maison des Obsèques, 3 rue du
Poulgot à Batz-sur-Mer.
La famille remercie tous les soignants
qui l’ont accompagné avec gentillesse
et dévouement et plus particulièrement
les services de médecine de l’hôpital
de Guérande et de Saint-Nazaire.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

La Maison des Obsèques-PF Fauchet,
Batz-sur-Mer, 02 40 42 09 00

Sautron, Saint-Herblain
Daniel (✝) et Liliane, ses parents;
Ludovic (✝), son frère;
Véronique (✝), sa sœur;
Marine, Kilian, Enola, ses enfants
et Gwenaëlle, leur maman
et Djounior, son gendre;
Bénédicte, sa cousine
et William, Léna et Ronan,
leurs enfants,
toute sa famille et ses amis, ont la
tristesse de vous faire part du décès de

Olivier BOURNIGAL

à l’âge de 55 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
lundi 19 juin 2023, à 11 heures, en
l’église de Sautron.
La crémation se déroulera dans
l’intimité familiale.
Un grand merci au personnel
hospitalier du CHU de Nantes.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

Coopérative funéraire de Nantes,
Orvault, 02 85 52 38 39

Cordemais, Saint-Avertin (37)
Rancennes (08)
Le Temple-de-Bretagne, Prinquiau
Jean-Paul, Dominique,
Pascal et Yvon,
ses enfants et leurs conjointes;
ses petits-enfants
et arrière-petits-enfants ont la tristesse
de vous faire part du décès de

Marie-Josèphe DAVID
née HALLEREAU

à l’âge de 90 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 15 heures,
en l’église de Cordemais, suivie de
l’inhumation au cimetière.
Marie-Josèphe repose au salon
funéraire de Saint-Etienne-de-Montluc.
La famille remercie le personnel de la
Résidence du Prieuré.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur
https://pompesfunebres-lacoste.fr

PF Lacoste - Funéplus,
St-Etienne-de-Montluc,
02 40 86 94 88

La Baule-Escoublac
Valérie et Philippe,
sa fille et son gendre,
ont la tristesse de vous faire part
du décès de

Madame Joëlle DEKEYSER

survenu dans sa 93ème année.

La cérémonie religieuse sera célébrée
lundi 19 juin 2023, à 10 h 30, en
l’église Sainte-Thérèse de
La Baule-les-Pins.
Un dernier hommage lui sera rendu
à 13 h 30, au crématorium de
Saint-Nazaire.
Joëlle repose à la chambre funéraire
PFG La Baule, avenue Jean Mermoz.

PFG Services Funéraires,
La Baule, 02 40 60 31 56

Clisson, Guipry-Messac
Bessines-sur-Gartempe
Cesson-Sévigné
Nous avons la tristesse de vous faire
part du décès de

Monsieur Dominique DUGUEST

survenu à l’âge de 62 ans.
De la part de :
son fils, Yohan Duguest;
ses petits-enfants,
Annaëlle, Mathis et Maxence;
son frère,
Jean-François Duguest et Caroline;
sa sœur, Agnès Saindon et Michel;
ses neveux et nièces, Charlotte, Estelle,
Valentin et Jean-Marie;
ses oncles et tantes,
cousins et cousines, ses amis,
en particulier, Yann, Nicolas et Loïc.

La cérémonie religieuse aura lieu
vendredi 16 juin, à 14 h 30, en l’église
de Guipry.
Les visites auront lieu à partir de ce
mercredi après-midi, de 14 h à 18 h,
jeudi, de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h
et vendredi, de 10 h à 12 h.
Pas de plaques, des dons pour des
fleurissements ultérieurs seront
préférés.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF de la Vilaine,
Messac, 02 99 34 24 24

Antoine et Hélène Godiveau,
son fils et sa belle-fille;
Simon et Quentin, ses petits-enfants;
ses neveux et nièces,
ainsi que toute la famille,
ont la tristesse de vous faire part
du décès de

Thérèse GODIVEAU
née AUNEAU

survenu à l’âge de 94 ans.

La cérémonie religieuse se tiendra
vendredi 16 juin, à 10 h 30, en l’église
Saint-Pierre d’Ancenis.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

Trignac, La Chapelle-Launay
Pontchâteau
La Chapelle-des-Marais
Saint-Nazaire, Cierp-Gaud
Nous avons la tristesse de vous faire
part du décès de

Monsieur Roger MEUNIER

survenu à l’âge de 92 ans.
De la part de :
Colette, son épouse;
ses enfants, ses petits-enfants,
ses arrière-petits-enfants,
ainsi que toute la famille.

Un dernier hommage lui sera rendu
lundi 19 juin 2023, à 10 h 30, au
crématorium de Saint-Nazaire.
Ni fleurs, ni plaques.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF Porcher,
Drefféac, 02 40 91 82 25

Châteaubriant, Erbray, Carquefou
Brigitte et André,
Jean-Daniel et Anne-Sophie,
ses enfants et leurs conjoints;
Thibault, Justine et Romuald,
Ambre, Lou, ses petits-enfants;
ainsi que toute la famille ont la tristesse
de vous faire part du décès de

Françoise DUMAS
née MARCHASSON
veuve de Bernard DUMAS

survenu à l’âge de 84 ans.

Un dernier hommage lui sera rendu
vendredi 16 juin 2023, à 09 h 30, au
crématorium de Château-Thébaud.
Françoise repose à la Maison funéraire
Debray à Carquefou, visites ce jour à
partir de 15 h.
Ni plaques, ni fleurs.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur
www.pfdebray.fr

Maison Debray,
Carquefou, 02 40 29 69 05

Saint-Nazaire, Savenay
Saint-Herblain
Marcel, son époux;
Martine, Patrice, Jean-Michel,
ses enfants;
ainsi que ses petits-enfants
et arrière-petits-enfants ont la douleur
de vous faire part du décès de

Madame Micheline FARAULT
née DARRIET

survenu le mardi 13 juin 2023, à l’âge
de 88 ans.

La cérémonie sera célébrée
lundi 19 juin 2023, à 16 h 30, au
crématorium de Saint-Nazaire,
suivie le lendemain de la dispersion
au cimetière de Savenay.
Micheline repose à l’Espace funéraire
du Lac, à Savenay.
La famille remercie le personnel de la
résidence Anne de Bretagne de
Savenay.
Condoléances sur
www.ouest-france.fr/obseques

Espace Funéraire du lac Gautier,
Savenay, 02 28 01 45 95

Héric, Blain
Grandchamps-des-Fontaines
Luc Forgeau (✝), son époux;
Lucette et Paul, Odile et Jean-Pierre,
Guy et Chantal, Eliane (✝),
ses enfants;
ses 9 petits enfants,
ses 22 arrière-petits-enfants,
ainsi que toute la famille ont la tristesse
de vous faire part du décès de

Madame Eugénie FORGEAU
née SORIN

survenu à l’âge de 95 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 10 h 30, en
l’église d’Héric, suivie de l’inhumation
au cimetière.
Eugénie repose au salon des Adieux,
au foyer la Perrière, visites possibles à
partir de ce mercredi 16 h.
La famille remercie tout
particulièrement le personnel du foyer
la Perrière, le Dr Caillet pour leur
gentillesse et leur dévouement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur
www.ouest-france.fr/obseques

PF Héricoises,
Héric, 02 28 02 20 55

Donges, Malville, Lanester (56)
Besné
Michel, Nicole, Laurent,
ses enfants et leurs conjoints;
ses petits-enfants,
ainsi que toute la famille,
vous font part du décès de

Monsieur François GALLET

survenu à l’âge de 97 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
jeudi 15 juin 2023, à 14 heures, en
l’église Saint-Martin de Donges,
suivie de l’inhumation au cimetière.
François repose à la Maison funéraire
de Savenay, 2 rue Jules Verne.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PFG Services Funéraires,
Savenay, 02 40 56 97 98

Stéphane, son fils;
Nathalie, sa belle-fille;
Louana et Thibaut, ses petits-enfants,
ont la tristesse de vous faire part
du décès de

Didier BERNINI

survenu le vendredi 9 juin 2023, à l’âge
de 70 ans.

Sa famille et ses proches se
recueilleront jeudi 15 juin 2023,
à 9 h 30, pour un dernier hommage.

Pompes Funèbres de France,
Nantes, 02 40 02 10 05

Vieillevigne
Saint-Philbert-de-Bouaine
Francette, son épouse;
Nathalie et Thierry,
Catherine et Pascal,
Frédéric et Karine,
ses enfants;
ses petits-enfants
et ses arrière-petits-enfants ont la
tristesse de vous faire part du décès de

Joseph, Vital GARREAU

survenu à l’âge de 84 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 14 h 30, en
l’église de Vieillevigne, suivie de
l’inhumation au cimetière.
Joseph, Vital repose à la chambre
mortuaire de l’EHPAD Champfleuri de
Vieillevigne.
Selon le souhait de Joseph, des dons
pour la Recherche contre le cancer et
l’alzheimer plutôt que des fleurs.
Condoléances sur
www.letoilefuneraire.fr
et sur www.ouest-france.fr/obseques

PF L’Etoile Funéraire,
Vieillevigne, 02 40 02 03 84

Saint-Nazaire, Lavoine (03)
Quimper, Nantes
A ceux qui l’ont connu, aimé et estimé,
nous faisons part avec tristesse du
décès de

Monsieur Émile GODARD

survenu à l’âge de 92 ans.
De la part de :
Pierrette, son épouse;
Marie-Line et Yves,
Dominique et Françoise,
Philippe et Catherine, ses enfants;
Robert, son frère
et Simone (✝), sa sœur;
Éline, Louis, Félix et Valérie,
Sébastien et Yéliz, ses petits-enfants;
Léon et Marius,
ses arrière-petits-enfants,
ainsi que toute la famille.

Un dernier au revoir lui sera rendu
lundi 19 juin 2023, à 14 h 30, au
crématorium de Saint-Nazaire.
Émile repose à la chambre mortuaire
de l’hôpital de Saint-Nazaire.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PFG Services Funéraires,
Saint Nazaire, 02 40 61 42 55

Trignac, Saint-Nazaire, Paris
Saint-Denis-de-Gastines
Louis Legendre, son époux;
ses sœurs, Mado, Josette;
sa belle-sœur, Simone;
ses nièces et neveux et toute la famille,
ont la tristesse de vous faire part
du décès de

Colette LEGENDRE
née MALIVET

à l’âge de 83 ans.

Colette ayant fait le don de son corps à
la science, il n’y aura pas d’obsèques,
mais vous êtes tous conviés à vous unir
d’intention ou à assister à une messe
qui sera célébrée en l’église
Notre-Dame d’Espérance,
à Saint-Nazaire, vendredi 23 juin,
à 19 heures.
Remerciements au personnel médical
et soignant de la résidence Anne de
Bretagne à Savenay pour son
dévouement.

Ombrée-d’Anjou
(Bel-Air-de-Combrée)
Saint-Malo-de-Guersac
Saint-Nazaire, Nantes
Raymond Sautjeau (✝), son époux;
Jack et Guylène Sautjeau,
Michèle et Alain Fauvel,
Alain Sautjeau
et Margarita Aparico Torres,
ses enfants;
Sandrine, Karine, Samuel, Anthony,
Lena, Tess et Yoanie,
ses petits-enfants;
ses arrière-petits-enfants,
ainsi que toute la famille ont la tristesse
de vous faire part du décès de

Madame Josette SAUTJEAU
née MARTIN

survenu à l’âge de 93 ans.

Un dernier hommage lui sera rendu
mardi 20 juin 2023, à 11 h 30, au
crématorium de Saint-Nazaire.
Josette repose à la Maison funéraire 10
rue de la Croix Fraîche.
La famille remercie toutes les
personnes qui s’associent à sa peine,
l’ensemble du personnel de la
résidence Le Traict, ainsi que l’équipe
médicale.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur
www.pfg.fr

PFG Services Funéraires,
Saint-Nazaire, 02 40 22 44 44
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Saint-Père-en-Retz (44)
Bertrande, son épouse;
Mélissa et Alexandre,
Sarah et Thomas,
ses filles et leur conjoint;
Lyam, son petit-fils;
et toute la famille ont la tristesse de
vous faire part du décès de

Monsieur Daniel BOURREAU

survenu à l’âge de 61 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 14 h 30, en
l’église de Saint-Père-en-Retz, suivie
de l’inhumation au cimetière du dit lieu
à 15 h 45.
Daniel repose à la Maison funéraire
de Saint-Brévin.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur
www.ouest-france.fr/obseques

PF Brévinoises,
Saint-Brévin-les-Pins, 02 40 21 18 88

Bouaye, Saint-Léger-les-Vignes
Ses enfants, ses petits-enfants
ainsi que toute la famille ont la douleur
de vous faire part du décès de

Madame Liliane GIRAUD
née BERTET

survenu à l’âge de 62 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 14 heures,
en l’église de Bouaye.
Liliane repose aux chambres funéraires
Antarès, 2 rte de Paimboeuf à Bouaye.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur www.pf-evano.fr

PF Evano,
Bouguenais, 02 40 32 04 45

Saint-Julien-de-Concelles
Clémence et Enzo,
Mathieu et Élise, ses enfants;
Éric, son époux;
Anne-Marie et Claude (✝), ses parents;
Fabienne et Xavier,
sa sœur et son beau-frère;
Aurélie et Maxime,
sa nièce et son neveu;
ainsi que toute la famille ont la douleur
de vous faire part du décès de

Madame Corine HARROUET
née DEVY

survenu dans sa 51e année.

La cérémonie religieuse sera célébrée
jeudi 15 juin 2023, à 10 heures, en
l’église de Saint-Julien-de-Concelles,
suivie de la crémation dans l’intimité
familiale.
Corine repose à la chambre funéraire
Gérard au Loroux-Bottereau.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur
www.pompes-funebres-gerard.fr

PF Gérard,
Le Loroux-Bottereau, 02 40 03 78 39

La Remaudière, Vallet
Christian et Edwige Teigné,
Sylvie et Luc Rondeau,
ses enfants;
ses petits-enfants,
ses arrière-petits-enfants ont la
tristesse de vous faire part du décès de

Madame Thérèse TEIGNÉ
née CUSSONNEAU

survenu à l’âge de 85 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 10 h 30, en
l’église de La Remaudière.
Thérèse repose à la chambre funéraire
Gérard à Vallet.
La famille remercie très sincèrement
les infirmières à domicile, les
ambulanciers de Saint-Julien-de-
Concelles ainsi que l’ensemble du
personnel de l’écho du service dialyse
de Cholet, pour leur bienveillance et
leur accompagnement.
Fleurs naturelles seulement.
Condoléances sur
www.pompes-funebres-gerard.fr

PF Gérard,
Vallet, 02 40 33 99 09

Sèvremoine (Montigné-sur-Moine)
Gétigné, Vertou, Beaucouzé
Nantes, La Baule-Escoublac
Nouméa (98)
Jeanne et Alphonse Besson (✝),
Marie-Josèphe et Yves Besnié (✝),
ses soeurs et leurs époux;
Patrick et Emmanuelle Besson,
Catherine et Jean Bailly,
Jean-François et Cathy Besnié,
Dominique et Yves Jarrijon,
Chantal et Gilles Simon,
Philippe et Lorenza Besnié,
ses neveux et nièces et leurs conjoints;
Claire,Pierre, Nicolas, Thomas,
Mathieu, Sophie, Vincent,
Rémi, Laure, Emmanuel,
Marc, Margaud, Clément,
ses petits-neveux et petites-nièces
et leurs conjoints;
ses arrière-petits-neveux
et arrière-petites-nièces
ainsi que toute la famille ont la tristesse
de vous faire part du décès de

Madame Madeleine GRÉGOIRE
Maire de Montigné-sur-Moine
de 1971 à 2000
Ancienne conseillère générale
du Maine-et-Loire et régional

survenu le lundi 12 juin 2023, à l’âge
de 92 ans.
Mme Madeleine Grégoire repose à la
chambre funéraire des Ets Arnaud de
Saint-Germain-sur-Moine.

La cérémonie religieuse sera célébrée
lundi 19 juin 2023, à 10 heures, en
l’église de Saint-Germain-sur-Moine
de Sèvremoine, suivie de l’inhumation
au cimetière de Montigné-sur-Moine.
La famille remercie tout
particulièrement l’équipe de la maison
de retraite du Bon Pasteur, pour sa
gentillesse et son dévouement.
Fleurs naturelles uniquement.
Condoléances sur
www.pfarnaud.fr

La Maison des Obsèques-PF Arnaud,
Sèvremoine, 02 40 03 90 20

Challans
Son épouse,
ses enfants,
et ses petits-enfants, ont la tristesse de
vous faire part du décès de

Monsieur Michel GUILLONNEAU

survenu le mardi 13 juin 2023, à l’âge
de 76 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 15 heures,
en l’église de Challans, suivie de
l’inhumation au cimetière des
Bretellières.
Michel repose au funérarium, 59 rue de
La Drie, à Saint-Gilles-Croix-de-Vie.
La famille remercie le personnel de la
résidence Aquarelle.
Condoléances sur
www.pfg.fr

PFG Services Funéraires,
Challans, 02 51 26 21 72

Avrillé, Angers
Thérèse Chéné, sa maman;
Anaïs, sa fille;
Isabelle, Bruno et Anne,
ses soeurs et son frère;
ont la tristesse de vous faire part du
décès de

Jean-François CHÉNÉ

survenu à l’âge de 56 ans.

Un dernier hommage lui sera rendu
vendredi 16 juin 2023, à 14 h 30, au
crématorium de Montreuil-Juigné.
Jean-François repose à la chambre
funéraire de la Doutre, 38 rue de la
Meignanne à Angers.
Cet avis tient lieu de faire-part de
remerciements pour votre soutien.
Condoléances sur
www.ouest-france.fr/obseques

Settimio Tombini-Le Choix Funéraire,
Avrillé, 02 41 48 55 00

Beaupréau-en-Mauges
Ancenis-Saint-Géréon
Annie (✝) et Élisabeth, ses filles;
Elodie, Sébastien et Carine,
ses petits-enfants;
Charles et Jeanne,
ses arrière-petits-enfants;
Claude,
et tous ses proches ont la tristesse de
vous faire part du décès de

Madame Costanza MARCELLI
née BIZZARO

survenu le mardi 13 juin 2023, dans sa
99e année.

Les obsèques auront lieu lundi 19 juin
2023, à 10 h 45, au crématorium de
Château-Thébaud.
Costanza repose à l’Espace funéraire
Debray d’Ancenis, en salon Erdre.
Pas de plaques.
Condoléances sur
www.pfdebray.fr

Maison Debray,
Ancenis, 02 40 29 69 05

Pornic, La Bernerie-en-Retz
Tharon-Plage
Nous avons la tristesse de vous faire
part du décès de

Monsieur André METRIAU

survenu à l’âge de 89 ans.
De la part de :
son épouse, Thérèse;
ses fils et conjointes,
Pascal et Véronique,
Gilles et Brigitte, Dominique et Joëlle,
Yannick et Nathalie;
ses petits-enfants,
ses arrière petites-filles,
ainsi que toute la famille.

La cérémonie religieuse sera célébrée
lundi 19 juin 2023, à 10 h 30, en
l’église de La Bernerie-en-Retz.
André repose à la chambre funéraire
d’Arthon-en-Retz, 18 rue du Cheval
Blanc.
Fleurs naturelles uniquement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF Anthony Aimé,
Pornic, 02 85 95 94 46

Maulévrier, Saint-Brevin-les-Pins
La Roche-sur-Yon
Christian et Claire,
Patrick et Francine,
ses fils et ses belles-filles;
Carine, Nathalie, Séverine,
Olivier et Charlotte,
ses petits-enfants;
ses arrière-petits-enfants,
ainsi que toute la famille,
ont la tristesse de vous faire part du
décès de

Madame Jeanne MICHEL
née CHESSERON

survenu le lundi 12 juin 2023 à l’âge de
102 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 10 heures,
en l’église de Maulévrier, suivie de
l’inhumation au cimetière de Cerizay.
Jeanne repose à son domicile 16 rue
de la Vendée à Maulévrier. Visites à
partir de ce mercredi 10 h.
La famille remercie le Dr Jacques
Laurier et le personnel de l’ADMR et de
l’EHPAD de Maulévrier pour leur
gentillesse et leur dévouement.
Fleurs naturelles seulement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF Bidet,
Maulévrier, 02 41 55 46 46

La Séguinière
Saint-Aubin-des-Ormeaux (85)
Bégrolles-en-Mauges, Nuaillé
Les Lucs-sur-Boulogne (85)
Marcel (✝), son époux;
Nadine et Jacky Landreau,
Lydie Minguet
et Jean-Philippe Drouault,
Véro et Antoine Lumineau,
ses filles et leurs conjoints;
ses 9 petits-enfants et leurs conjoints,
ses 11 arrière-petits-enfants ont la
tristesse de vous faire part du décès de

Madame Magdeleine MINGUET
née MARTIN

qui nous a quittés à l’âge de 85 ans.
Magdeleine repose à la Maison
funéraire des Ets Grenouilleau Frères
de La Séguinière, 61 avenue de
Nantes.
Visites possibles de 10 h à 12 h et de
14 h 30 à 19 h 30.

La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 10 h 30, en
l’église de La Séguinière.
La famille remercie le personnel de
l’hébergement temporaire de
Nazareth, ainsi que celui de l’EHPAD
de La Séguinière.
Fleurs naturelles seulement.
Condoléances sur
https://www.gfreres.fr

Ets Grenouilleau Frères,
La Séguinière, 02 41 46 66 27

Saint-Joachim, Saint-Nazaire
Nous avons la tristesse de vous faire
part du décès de

Mademoiselle Sandrine LEGUEN

survenu à l’âge de 53 ans.
De la part de :
Jean-Claude Leray, son conjoint;
ses enfants, ses petits-enfants,
sa maman, son frère,
ainsi que l’ensemble de la famille.

Un dernier hommage lui sera rendu
jeudi 15 juin 2023, à 11 heures,
au cimetière de Trignac, suivie de
l’inhumation.
Sandrine repose au salon funéraire
La Maison des Obsèques de
Montoir-de-Bretagne, 26 rue du
Docteur Schweitzer.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur
https://pompesfunebresfauchet.fr

La Maison des Obsèques-PF Fauchet,
Montoir-de-Bretagne, 02 40 42 44 43

Saint-Joachim, Pontchâteau
Laurent, Lionel, Daniel et Lise,
ses enfants et leurs conjoints;
Willy, Grégoire, Marion, Cloé,
Joris, Hugo et Lucas,
ses petits-enfants;
ses arrière-petits-enfants ont la
tristesse de vous faire part du décès de

Madame Christiane VAILLANT
née RIOT

survenu dans sa 90e année.

La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 14 h 30, en
l’église de Saint-Joachim, suivie de
l’inhumation au cimetière.
Christiane repose à la chambre
funéraire Océane à
Montoir-de-Bretagne.
La famille remercie tout
particulièrement le personnel de Bodio
à Pontchâteau pour sa gentillesse et
son dévouement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur
www.pompes-funebres-oceane.fr

PF Océane,
Montoir-de-Bretagne, 02 28 55 00 96

Les Sables-d’Olonne
Marie-Jeanne et Guy Rambaud,
Joël et Marie-Pierre Cantin,
Roseline Guibert,
Yvonnick et Ghislaine Cantin,
Jean-Yves Cantin,
Yolaine Cantin, ses enfants;
ses petits-enfants
et ses arrière-petits-enfants ont la
tristesse de vous faire part du décès de

Madame Jeannine CANTIN
née BULTEAU

survenu le lundi 12 juin 2023, à l’âge
de 95 ans.
Jeannine repose au funérarium
Lemarchand, 50 avenue Charles de
Gaulle, 85340 Les Sables-d’Olonne,
des visites seront possibles à partir de
jeudi matin.

La cérémonie religieuse sera célébrée
samedi 17 juin 2023, à 10 heures, en
l’église du Château-d’Olonne, suivie
de l’inhumation au cimetière du Vivier.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Fleurs naturelles seulement.
Condoléances sur
www.guylemarchand.fr

La Maison des Obsèques
Ets Lemarchand,
Les Sables-d’Olonne, 02 51 23 86 86

Bournezeau, Luçon
La Roche-sur-Yon
Léon (✝), son époux;
Eliane (✝) et Patrice Gaborit,
Michel et Solange Boivineau,
Elisabeth et Laurent Mandin,
Dominique et Chantal Boivineau,
Yannick et Julie Boivineau,
ses enfants;
ses petits-enfants
et arrière-petits-enfants,
ainsi que toute la famille vous font part
du décès de

Madame Raymonde BOIVINEAU
née COTTY

survenu à l’aube de ses 90 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 10 h 30, en
l’église Saint-Pierre de Chantonnay,
suivie de l’inhumation au cimetière.
Raymonde repose au funérarium
Bremand, 63 avenue du Maréchal de
Lattre de Tassigny à Chantonnay, près
du cimetière. Visites de 14 h à 20 h.
La famille remercie le service infirmier
de Bournezeau, le SIAD de
La Chaize-le-Vicomte, ainsi que Bien
dans sa Maison pour leur gentillesse et
leur dévouement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

Brémand Funéraire,
Chantonnay, 02 51 27 22 72

Saint-Malo (35)
Nantes (44), Andel (22)
Nous avons la tristesse de vous faire
part du décès de

Madame Louise PESTEL
née LAVIGNE

survenu le mardi 13 juin 2023, dans sa
100e année.
De la part de :
Michel-Alain Pestel et Martine,
sa compagne;
Marie-Odile et Yves Asensi,
ses enfants;
Marie, Sophie, Alice, Céline et Caroline,
ses petits-enfants et leurs conjoints;
Arthur, Lison, Angélo,
Jules et Abigaëlle,
ses arrière-petits-enfants.

Les obsèques religieuses seront
célébrées vendredi 16 juin 2023, à
10 heures, en l’église Sainte-Croix de
Saint-Servan à Saint-Malo, suivie de
l’inhumation au cimetière de Andel, à
15 h.
Louise repose au funérarium de Lorette
rue de la Balue à Saint-Malo.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF Edmont- Au-delà d’une vie,
Cancale, 02 99 88 76 35

Saint-Sébastien-sur-Loire
Bois-de-Céné
Ses enfants, ses petits-enfants,
ses arrière-petits-enfants ont la
tristesse de vous faire part du décès de

Madame Hélène PIRAUD
née LOIZEAU
veuve de M. Marcel PIRAUD

survenu à l’âge de 93 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
mardi 20 juin 2023, à 10 heures, en
l’église du bourg de Saint-Sébastien-
sur-Loire, suivie de la crémation à
14 heures, au crématorium de
Château-Thébaud.
Mme Piraud repose à la chambre
funéraire de La Classerie, 1 bis rue de
La Guilloterie, Rezé
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur
www.ouest-france.fr/obseques

PF de la Classerie-Leclair-Funéplus,
Rezé, 02 40 75 66 97

Somloire
Saint-Laurent-sur-Sèvre
Saint-Sébastien-sur-Loire
Alain, son époux;
Hélène et Alexandre,
Claire et Alexis,
ses enfants.
Margaux, sa petite-fille;
Cécile, sa maman;
ses sœurs, ainsi que toute la famille ont
la tristesse de vous faire part du décès
de

Marie-Chantal MARCEAU
née MICHAUD

survenu à l’âge de 65 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 10 h 30,
en l’église de Somloire, suivie de la
crémation.
Marie-Chantal repose au funérarium
Bigot Brémond, rue Magellan de
Nueil-les-Aubiers. Visites de 10 h à
12 h et de 14 h 30 à 19 h.
La famille remercie les services
d’oncologie et de pneumologie de
l’hôpital de Cholet, ainsi que
le Dr Meneau, son médecin traitant.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF Bigot-Brémond,
Nueil-les-Aubiers, 05 49 65 62 70

Commequiers
Saint-Maixent-sur-Vie, Nantes
Mme Madeleine Devaud, son épouse;
M. Jean-Jacques et Odile Devaud,
Mme Nathalie et Michel Malbos,
ses enfants et leur conjoint;
Adrien, Mathilde, Dan et Estelle,
Timotée et Emilie, ses petits-enfants;
ses 4 arrière-petits-enfants,
Mme Yolande Peridy, sa sœur;
M. Anthony et Eliane Devaud, son frère;
ont la douleur de vous faire part du
décès de

Monsieur Charles DEVAUD

décédé le lundi 12 juin 2023, à l’âge de
88 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 10 h 30, en
l’église de Commequiers, suivie de
l’inhumation au cimetière de
Commequiers.
Charles repose au funérarium
Lemarchand, route de Challans à
Soullans.
La famille remercie sincèrement le
personnel de l’hôpital de Machecoul
pour son accompagnement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

La Maison des Obsèques-PF Allanic,
Soullans, 02 51 35 62 78

La Roche-sur-Yon, Nieul-le-Dolent
Moïse Peroux (✝), son époux;
Thierry et Brigitte,
Olivier et Françoise, ses enfants;
Mélanie, Thomas, Charline,
ses petits-enfants;
ses arrière-petits-enfants,
Odette et Gilbert,
Colette et Claude,
ses sœurs et ses beaux-frères;
Jeannine Bouron, sa belle-sœur;
ainsi que toute la famille ont la douleur
de vous faire part du décès de

Madame Denise PEROUX
née PICORIT

survenu le mardi 13 juin 2023, à l’aube
de ses 91 ans.
Denise repose au salon funéraire
Privat-Rodde, place du Point du jour,
La Roche-sur-Yon.

La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 10 h 30, en
l’église Saint-André d’Ornay de
La Roche-sur-Yon, suivie de
l’inhumation.
La famille remercie Clodette et
Dominique ses auxiliaires de vie, pour
leur gentillesse et leur dévouement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur
https://www.privat-rodde.fr/

PF Privat-Rodde,
La Roche-sur-Yon, 02 51 37 05 08

Le Boupère, Sèvremont
(La Flocellière), Pouzauges
Mme Cécile Coutand, née Puaud,
son épouse;
Alexia, sa fille et son conjoint;
ses 3 petits-fils,
les enfants et petits enfants de Cécile,
son frère et ses soeurs,
ses beaux-frères et belles-soeurs vous
font part du décès de

Monsieur Denis COUTAND

survenu à l’âge de 72 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
jeudi 15 juin 2023, à 14 h 30, en
l’église du Boupère.
Denis repose au funérarium Luc
Soulard, 15 rue Eugène Charrier, près
du château d’eau au Boupère.
Visites à compter de ce jour de 15 h à
19 h et jeudi de 10 h à 12 h.
Fleurs naturelles seulement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur
www.ouest-france.fr/obseques

PF Luc Soulard,
Le Boupère, 02 51 67 16 68

Avis de décès

Orvault, La Roche-sur-Yon
Les Sables-d’Olonne
Mme Guillon Marie-Claude,
son épouse;
ses enfants,
ses belles-filles,
ainsi que ses petits-enfants ont la
douleur de vous faire part du décès de

Monsieur Jean-Pierre GUILLON

survenu le mercredi 7 juin 2023, à l’âge
de 80 ans.

La crémation a eu lieu le mardi 13 juin
2023, au crématorium du cimetière
Parc de Nantes, dans la plus stricte
intimité selon ses dernières volontés.

Roc Eclerc,
Nantes Justice, 02 51 83 00 13

Remerciements

Bellevigny
Marie-France Albert, son épouse;
Charly, Emeric et Pierric, ses enfants;
ainsi que toute la famille très touchés
par les nombreuses marques de
sympathie et d’amitié qui leur ont été
témoignées lors du décès de

Hervé ALBERT

et dans l’impossibilité d’y répondre
individuellement, remercient
sincèrement toutes les personnes qui,
par leur présence, leurs offrandes de
fleurs, de plaques et envois de cartes,
se sont associées à leur peine et les
prient de trouver ici, l’expression de
leur profonde reconnaissance.

PF Andriot,
Belleville-sur-Vie, 02 51 41 08 88

Obsèques Ouest-France Loire-Atlantique
Mercredi 14 juin 2023



Justice
L’opinion syndicale du juge
prud’homal ne révèle pas
une partialité
Il n’est pas possible de mettre en doute l’impartialité d’un juge
prud’homal, même s’il appartient ouvertement au même syndi-
cat que la partie adverse.
La Cour de cassation a conclu ainsi alors qu’un chef d’entre-
prise refusait de plaider aux prud’hommes devant un juge qui
avait été élu sur une liste présentée par le syndicat qui soutenait
son salarié, adversaire au procès.
Le salarié et le juge appartenant au même syndicat, il est légi-
time, disait-il, de mettre en doute l’impartialité du juge, d’autant
qu’il a déjà jugé en faveur de ce syndicat dans des procédures
précédentes.
Mais pour la justice, ces deux circonstances ne sont pas de
nature à faire douter de l’impartialité.
La seule affiliation syndicale n’est pas de nature à créer une
suspicion raisonnable et objective à l’égard du juge. Ce serait
remettre en cause le principe même de l’organisation des
conseils de prud’hommes dont les membres sont élus sur des
listes présentées par des syndicats.
De plus, explique la Cour de cassation, l’impartialité résulte
de la composition des conseils de prud’hommes puisqu’ils
contiennent un nombre égal de juges élus par des salariés et
des employeurs. Et enfin, l’impartialité est garantie par l’orga-
nisation judiciaire qui réserve la possibilité de faire appel et de
former ensuite un pourvoi en cassation.
La loi, dans le Code du travail, indique qu’un conseiller
prud’homal peut être récusé, notamment lorsqu’il a « un intérêt
personnel » dans l’affaire.
(Cas. Soc, 22.3.2023, C 21-19.176).
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Travail

Un patron doit scrupuleusement
respecter les horaires
Lorsque l’on emploie un salarié, il ne faut pas imposer d’autres
horaires que ceux qui sont précisément prévus par le contrat.
Un employeur qui exigeait que son vendeur arrive un quart
d’heure en avance et parte un quart d’heure après la fermeture
a été condamné pour travail dissimulé et à payer ces minutes
supplémentaires quotidiennes comme heures supplémentaires.
En mentionnant, en toute connaissance de cause, sur les bul-
letins de salaire des nombres d’heures inférieurs à la réalité, le
commerçant fait preuve d’une intention de dissimulation, a re-
tenu la Cour de cassation.
Le travail dissimulé justifie une indemnisation du salarié et un
redressement de cotisations sociales majorées, en plus d’éven-
tuelles poursuites pénales.
(Cass. Soc, 12.2.2020, E 18-22.478).

Communauté de communes de Nozay
Assurance des dommages aux biens
et des risques annexes

PROCÉDURE ADAPTÉE
Communauté de communes de Nozay, Mme Claire Theveniau, présidente, 9, rue
de l'Église, BP 27, 44170 Nozay. Tél. 02 40 79 51 51.
Siret : 244 400 537 00035.
Référence acheteur : 2023M04.
L'avis implique un marché public.
Objet : assurance des dommages aux biens et des risques annexes.
Procédure : procédure adaptée.
Forme du marché :
Prestation divisée en lots : non.
Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consul-
tation, lettre d'invitation ou document descriptif).
Remise des offres : 24 juillet 2023 à 12 h 00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 12 juin 2023.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'ache-
teur, déposer un pli, allez sur https://www.marches-publics.info

Commune de Drefféac
Travaux pour l'aménagement d'un théâtre de verdure

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l'acheteur
Nom complet de l'acheteur : commune de Drefféac.
Numéro national d'identification : Siret : 214 400 533 00011.
Ville : Drefféac. Code postal : 44530.
Groupement de commande : non.
Section 2 : Communication
Moyen d'accès aux documents de la consultation : lien URL vers le profil d'ache-
teur : https://demat.centraledesmarches.com
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : M. Philippe Jouny, maire.
Adresse mail du contact : dgs@mairie-dreffeac.fr
Numéro de téléphone du contact : 02 40 66 90 40.
Section 3 : Procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité professionnelle :
Procédure adaptée en application de l'article R.2123-1 1° du Code de la com-
mande publique.
Caractéristique des travaux : terrassement, circulations, assainissement, maçon-
nerie, équipements, plantations.
Capacité technique et professionnelle :
Caractéristique des travaux : terrassement, circulations, assainissement, maçon-
nerie, équipements, plantations
Technique d'achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : 7 juillet 2023 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidat : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-
tiale) : oui.
L'acheteur exige la présentation des variantes : non.
Critères d'attribution : les conditions de participation et la liste des documents à
remettre par le candidat sont précisées dans le règlement de consultation.
Choix de l'offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction
des critères énoncés dans le règlement de consultation :
- valeur technique : 60 %,
- prix : 40 %.
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : marché de travaux pour l'aménagement d'un théâtre de ver-
dure.
Code CPV principal : 45111291-4.
Type de marché : travaux.
Lieu principal d'exécution du marché : Pré des Levées Drefféac.
Consultation à tranches : non.
La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots
Marché alloti : non.
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : non.

Ville de Saint-André-des-Eaux
Reconstruction d'un bloc sanitaire
camping "Les Chalands Fleuris"

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l'acheteur
Nom complet de l'acheteur : ville de Saint-André-des-Eaux.
Numéro national d'identification : Siret : 214 401 515 00017.
Ville : Saint-André-des-Eaux. Code postal : 44117.
Groupement de commande : non.
Section 2 : Communication
Moyen d'accès aux documents de la consultation : lien URL vers le profil d'ache-
teur : https://demat.centraledesmarches.com
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : M. Mathieu Coent.
Numéro de téléphone du contact : 02 51 10 62 62.
Section 3 : Procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité professionnelle : travaux de construction.
Technique d'achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : 7 juillet 2023 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidat : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-
tiale) : oui.
L'acheteur exige la présentation des variantes : non.
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : reconstruction d'un bloc sanitaire camping "Les Chalands
Fleuris".
Code CPV principal : 45000000-7.
Type de marché : travaux.
Lieu principal d'exécution du marché : camping "Les Chalands Fleuris", 24, rue
du Stade, 44117 Saint-André-des-Eaux.
Durée du marché (en mois) : 4.
Consultation à tranches : non.
La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots
Marché alloti : oui.
Description du lot : lot 1 : démolitions, terrassements, VRD.
Description du lot : lot 2 : gros oeuvre, réseaux, reprises d'enduit.
Description du lot : lot 3 : charpente bois, bardage, serrurerie, menuiseries exté-
rieures, planchers, panneaux sandwich.
Description du lot : lot 4 : couverture, étanchéité.
Description du lot : lot 5 : cabines, agencement.
Description du lot : lot 6 : plomberie, ECS.
Description du lot : lot 7 : électricité.
Description du lot : lot 8 : peinture, nettoyage.
Description du lot : lot 9 : paysage.
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : non.

Commune de Mésanger
Liaison douce de la Millaudière
à la rue de la Bellangeraie

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l'acheteur
Nom complet de l'acheteur : commune de Mésanger.
Numéro national d'identification : Siret : 214 400 962 00012.
Ville : Mésanger. Code postal : 44522.
Groupement de commande : non.
Section 2 : Communication
Moyen d'accès aux documents de la consultation : lien URL vers le profil d'ache-
teur : https://demat.centraledesmarches.com
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : Mme Nadine You.
Adresse mail du contact : contact@mairiemesanger.fr
Numéro de téléphone du contact 02 40 96 75 22.
Section 3 : Procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Capacité technique et professionnelle : voir CCTP.
Technique d'achat : sans objet
Date et heure limites de réception des plis : 3 juillet 2023 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidat : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-
tiale) : oui.
L'acheteur exige la présentation des variantes : non.
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : liaison douce de la Millaudière à la rue de la Bellangeraie.
Code CPV principal : 45233162-2.
Type de marché : travaux.
Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : voirie.
Lieu principal d'exécution du marché : commune de Mésanger (44522).
Consultation à tranches : oui.
La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots
Marché alloti : non.
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : non.

EHPAD Chambellan, travaux de sécurisation incendie

PROCÉDURE ADAPTÉE
Nantes Métropole Habitat, Office Public de l'Habitat de la Métropole Nantaise,
M. le Directeur général, 26, place Rosa-Parks, BP 83618,44036 Nantes 1.
Tél. 02 40 67 07 07.
Siret : 274 400 027 00307.
Référence acheteur : 23.036.
L'avis implique un marché public.
Objet : EHPAD Chambellan, travaux de sécurisation incendie.
Procédure : procédure adaptée.
Forme du marché :
Prestation divisée en lots : oui.
Lot 1 : sécurité du système incendie.
Lot 2 : aménagement intérieur.
Lot 3 : désenfumage.
Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consul-
tation, lettre d'invitation ou document descriptif).
Remise des offres : 3 juillet 2023 à 16 h 30 au plus tard.
Envoi à la publication le : 9 juin 2023.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à
l'acheteur, déposer un pli, allez sur : https://www.nmh.fr/Espace-Entreprise/
L-espace-marches-publics-de-NMH/Avis-de-publicite-et-Dossiers-de-consultation

Nantes, îlot Chevasnerie, mission de maîtrise d'oeuvre
pour la construction de 71 logements collectifs

PROCÉDURE AVEC NÉGOCIATION
Nantes Métropole Habitat, Office Public de l'Habitat de la Métropole Nantaise,
M. le Directeur général, 26, place Rosa-Parks, BP 83618, 44036 Nantes 1.
Tél. 02 40 67 07 07.
Siret : 274 400 027 00307.
Référence acheteur : 23.004.
L'avis implique un marché public.
Objet : Nantes, îlot Chevasnerie, mission de maîtrise d'oeuvre pour la construction
de 71 logements collectifs.
Procédure : procédure avec négociation.
Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération :
- 60 % : valeur technique de l'offre,
- 40 % : prix des prestations.
Remise des candidatures : 10 juillet 2023 à 16 h 30 au plus tard.
Envoi à la publication le : 8 juin 2023.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à
l'acheteur, déposer un pli, allez sur : https://www.nmh.fr/Espace-Entreprise/
L-espace-marches-publics-de-NMH/Avis-de-publicite-et-Dossiers-de-consultation

Chambre de Commerce et d’industrie
Nantes St-Nazaire (CCINSN)
Emprunt immobilier dans le cadre de nouveaux locaux
situés
à Saint-Herblain (44800)

PROCÉDURE ADAPTÉE
Entité : Chambre de Commerce et d’industrie Nantes Saint-Nazaire (CCINSN).
Objet du marché : emprunt immobilier dans le cadre de nouveaux locaux situés à
Saint-Herblain 44800) pour le compte de la CCINSN.
Référence marché : 2023 RTPN 4071.
Procédure de passation : procédure adaptée suivant les dispositions des articles
L.2123-1 et R-2123-1 du Code de la commande publique.
Date limite de réception des candidatures et offres : au plus tard le 30 juin 2023,
12 h 00.
Les demandes de renseignements d’ordre administratif et technique doivent être
déposées sur le site : www.marches-publics.gouv.fr
Les éléments du marché sont librement et gratuitement consultables à l’adresse
suivante : www.marches-publics.gouv.fr en ayant le choix de vous authentifier ou
non sur la plate-forme. Cependant, il est important de rappeler qu’en cas de modi-
fication de la consultation (dates, rectificatifs/compléments, questions/réponses),
nous devons être en mesure de vous contacter pour vous transmettre les éléments
actualisés. C’est pourquoi nous vous conseillons de vous authentifier et de laisser
vos coordonnées sur la plate-forme pour télécharger le DCE.
Date d’envoi de l’avis à la publication : 12 juin 2023.

Mise en location du bâtiment des Salorges

AVIS D’APPEL À MANIFESTATION
D’INTÉRÊT
N° AMI : 2023 RTPF 4055.
Identification des 2 autorités compétentes :
Contact :
Chambre de Commerce et d’Industrie Nantes Saint-Nazaire (CCI44), 16, quai
Ernest-Renaud, 44100 Nantes. Siret : 13000810500012.
Chambre de Commerce et d’Industrie Région Pays de la Loire (CCIR), 16, quai
Ernest-Renaud, 44100 Nantes. Siret : 18440128900022.
Profil acheteur commun : www.marches-publics.gouv.fr
1. Contexte : la Chambre de Commerce et d’Industrie Nantes Saint-Nazaire et la
Chambre de Commerce et d’Industrie Région Pays de La Loire vont quitter le bâti-
ment «Centre des Salorges», situé au 16, quai Ernest-Renaud à Nantes (44100)
d’une superficie utile brute locative totale de 7 714,1 m2 dont 1 354,9 m2, appar-
tenant à la CCIR, dont elle est propriétaire.
Elles souhaitent ainsi mettre en location ce bâtiment.
2. Objet du présent avis : le présent avis a pour objet d’identifier les prospects,
candidats, qui pourraient être intéressés pour louer ce bâtiment en totalité ou en
partie ou en sous location et suivant les conditions de cet AMI.
3. Description des espaces concernés : le bâtiment concerné fonctionne en
5 niveaux.
Au RDC pour environ 1 596,6 m2 (dont 72,9 m2 CCIR) :
- le hall d’accueil, avec un espace d’attente ainsi que les circulations attenantes,
- 3 open spaces,
- 5 work’boxs,
- 4 salles de réunions de grande capacité,
- 1 office traiteur, un vestiaire,
- 3 blocs sanitaires dont un PMR,
- des locaux d’archives, de réserves, d’atelier et de stockage (dont 72,9 m2 CCIR).
Au R + 1 pour environ 181,4 m2 (dont 84,4 m2 CCIR) :
- 4 paliers et sas d’entrée,
- des réserves et locaux d’archives (dont 84, 4 m2 CCIR),
- un parking couvert de 90 places (dont 30 places CCIR),
- un local vélo CCIR.
Au R + 2 pour environ 2 451,2 m2 (dont 1 197,6 m2 CCIR) :
- des espaces de bureaux, circulations et détente et salles de réunions (dont
1 197,6 m2 CCIR),
- une terrasse extérieure de 54 m2,
- une cafétéria de 35 places assises.
Au R + 3 pour environ 2 220,6 m2 :
- des espaces de bureaux, circulations et détente et salles de réunions,
- une zone événementielle d’environ 1 100 m2 avec office traiteur, régie et ves-
tiaires.
Au R + 4 pour environ 1 264,3 m2 :
- un plateau de salle de formation d’environ 500 m2,
- une salle de réunion/showroom d’environ 180 m2 avec terrasse d’environ 85 m2,
- des bureaux, espaces de réunion grande jauge et une autre terrasse d’environ
85 m2.
4. Documents complémentaires : sont joints à cet AMI, les documents suivants :
plans et tableaux de surfaces du centre des Salorges.
5. Caractéristiques essentielles du projet d’occupation :
Nature générale de l’occupation : il est en priorité recherché un prospect qui
oeuvre dans le monde de l’enseignement, si possible supérieur. Toutes autres
activités économiques peuvent toutefois être envisagées.
Activités proscrites : les activités proscrites dans le cadre de cet AMI sont des
activités commerciales (exemple : commerce, restauration etc...).
État du bien : l’immeuble a été construit en 1987. Il est en bon état d’entretien et
de propreté. Il est classé Établissement Recevant du Public, catégorie 2, type R,
L, W et Y. Il est climatisé sur la quasi-totalité des surfaces.
Charges : à date, les charges sont les suivantes, en euros HT/m2 SUBL/an :
- consommations énergies : environ 20 euros HT m2 SUBL/an (gaz/électricité/
eau),
- entretien courant du bâtiment y compris contrôles réglementaires induits par sa
qualité d’ERP et petites réparations : environ 15 euros HT/m2 SUBL/an,
- la taxe foncière qui sera refacturée au preneur est de 17 euros HT/m2 SUBL/an,
- les charges de services (nettoyage/gardiennage/espaces verts...) sont variables
selon les besoins, à titre indicatif, elles sont d’environ de 22 euros HT m2 SUBL/
an.
Prise d’effet du bail : le bâtiment sera disponible à la location à compter d’avril
2024 (date estimative).
La durée minimale du bail est de 6 ans.
Loyer envisagé : le loyer plancher est à hauteur de 170 euros HT/m2/an.
Les stationnements sont envisagés à hauteur de 600 euros HT/an/U.
Terrasses en dehors des surfaces utiles brutes locatives : une terrasse extérieure
en R + 2 d’environ 55 m2 et deux terrasses en R + 4 d’environ 82 et 85 m2.
Travaux d’aménagements : tout travaux d’aménagement du bâtiment seront effec-
tués sous maîtrise d’ouvrage de la CCI. Le montant total de ces travaux, y compris
le management des travaux, sera refacturé à l’euro près au locataire.
6. Modalités de manifestation d’intérêt : toute manifestation d’intérêt devra être
déposée sur la plateforme de dématérialisation Place
(https://www.marches-publics.gouv.fr) avant le lundi 10 juillet 2023, 12 h 00.
Les manifestations d’intérêt devront obligatoirement comprendre les éléments
suivants, rédigés en français :
- une présentation de l’opérateur intéressé avec ses coordonnées et la description
de la structure qui sera titulaire du bail, notamment de sa structure financière, in-
cluant tout élément permettant de justifier de sa solidité financière (bilan, compte
de résultats des 3 dernières années),
- une description du modèle économique de l’activité, soit le business plan
complet du projet, incluant l’approche du marché, le financement des investis-
sements,
- une note d’intention des activités proposées dans le bâtiment incluant une répar-
tition des surfaces allouées par activité proposé,
- une proposition des conditions locatives, notamment en termes de type de bail,
de durée, d’éventuels affermissement ou franchise, de dépôt de garantie, de mon-
tant de loyer (et sa révision),
- une présentation succincte des travaux d’aménagement intérieur envisagé et le
budget associé,
- un extrait Kbis de la société ou tout autre document équivalent de moins de
trois mois ;
- la dernière attestation d’assurance responsabilité civile et professionnelle en
cours de validité ;
- les dernières attestations de régularité fiscale et Urssaf,
- la grille RSE dûment complétée ;
- tout élément complémentaire, tant technique qu’économique, que l’opérateur
intéressé juge pertinent pour éclairer sa manifestation d’intérêt.
Tout dossier reçu au-delà de la période indiquée ci-dessus ou transmis en version
papier ne sera pas étudié.
Si, pour une raison justifiée qu’il appartiendra à la CCI d’apprécier, un candidat
n’est pas en mesure de fournir l’une des pièces ou justifications susmentionnées,
il est admis à fournir tout autre document équivalent qui est susceptible de per-
mettre l’appréciation de sa proposition.
En cas de pièces manquantes, la CCI se réserve la possibilité de demander de
régulariser le dossier à l’égard du ou de tous les candidats dont le dossier serait
incomplet et dans un délai identique pour tous.
7. Visite du site : une visite du bâtiment est vivement conseillée mais n’est pas
obligatoire, la CCI n’assumant aucune responsabilité dans le cas où le candidat
décidait de ne pas effectuer de visite du bâtiment.
Pour ce faire, le candidat devra se manifester par courriel à l’adresse suivante :
marie.godefroy@44.cci.fr
l’AMI ne prévoit pas de dates de visites. À la réception des demandes de visites, la
CCI organisera des visites de site.
8. Modification de l’AMI : la CCI et la CCIR se réservent le droit d’apporter au
plus tard le 3 juillet 2023, les modifications de détails de l’AMI. Toutefois, ces
modifications ne pourront pas porter sur les éléments substantiels de l’AMI. En
cas de modification substantielle, un délai supplémentaire de remise des offres
sera accordé aux sociétés. Les candidats devront alors répondre sur la base du
dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. Si, pendant
l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres
est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nou-
velle date.
9. Demande de renseignements : les renseignements d’ordre administratif et
technique peuvent être obtenus en déposant vos questions sur notre plateforme
de dématérialisation de nos marchés : www.marches-publics.gouv.fr jusqu’au
30 juin 2023. Toute demande déposée après cette date limite n’obtiendra pas de
réponse de la part de la CCINSN. Les réponses apportées par la CCINSN pour-
ront être communiquées jusqu’au 3 juillet 2023. Les candidats devront alors
répondre sur la base du dossier, ajouté des éléments de réponse apportés par la
CCI, sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.
10. Déroulement de la procédure : chaque proposition soumise dans le cadre
du présent AMI sera analysée au vu des critères et pondérations suivants :
- qualité de la typologie d’enseignement proposé et de la connexion entre l’activité
proposé et celle d’une CCI : 20 %,
- qualité des conditions locatives proposées : montant de loyer, franchise, dépôt
de garantie, type de bail, durée et délai de prise à bail... : 20 %,
- qualité du projet technique et des aménagements intérieurs proposés : 20 %,
- solidité financière du candidat et fiabilité du business plan : 20 %,
- démarche RSE dans le cadre de cet AMI : 20 %.
À l’issue de la première analyse des offres, la CCI et la CCIR se réservent le droit
de négocier avec les 2 meilleures offres ou de retenir les titulaires sans négo-
ciation.
La CCI et la CCIR se donnent la possibilité de rendre sans suite le présent AMI.
Date de publication : 9 juin 2023.

Maîtrise d'oeuvre pour la construction d'un ensemble
immobilier "Jean-Jaurès"

AVIS D'INTENTION DE CONCLURE
Silène Habitat, Mme Sandrine Williamson, directrice générale, 17, rue Pierre-
Mendès-France, 44600 Saint-Nazaire. Mèl : correspondre@aws-france.com
Web : http://www.silene-habitat.com/
Siret : 442 128 369 00018.
Objet : 23MAPA002, maîtrise d'oeuvre pour la construction d'un ensemble immo-
bilier "Jean-Jaurès".
Référence acheteur : 23MAPA002.
Nature du marché : services.
Procédure restreinte.
Attribution d'un marché sans publication préalable d'un avis de marché au Journal
officiel de l'Union européenne (dans les cas indiqués aux points l et m de l'an-
nexe D).
Le marché ayant été lancé en procédure adaptée, il n'a pas fait l'objet d'une publi-
cation préalable au JOUE.
Instance chargée des procédures de recours : tribunal administratif de Nantes,
6, allée de l'Île-Gloriette, BP 24111, 44041 Nantes cedex. Tél. 02 40 99 46 00.
Fax 02.40.99.46.58. greffe.ta-nantes@juradm.fr
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant
l'introduction des recours : tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Île-Glo-
riette, BP 24111, 44041 Nantes cedex. Tél. 02 40 99 46 00. Fax 02.40.99.46.58.
greffe.ta-nantes@juradm.fr
Organe chargé des procédures de médiation : tribunal administratif de Nantes,
6, allée de l'Île-Gloriette, BP 24111, 44041 Nantes cedex. Tél. 02 40 99 46 00.
Fax 02.40.99.46.58. greffe.ta-nantes@juradm.fr
Attribution du marché :
Valeur totale du marché (hors TVA) : 69 270 euros.
Date d'attribution : 23 mai 2023.
Marché n° : 23MAPA002.
gamaa_gaël marec architecte DPLG, 31bis, rue du Dolmen, 44600 Saint-Nazaire.
Montant HT : 69 270 euros.
Le titulaire est une PME : non.
Envoi : le 8 juin 2023 à la publication.
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur : http://agysoft.marches-publics.info/

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-
tements du Grand Ouest sur :
centraledesmarchés.com
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2022, soit
0,183 € ht le caractère.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-
cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce
concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-
ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Avis de marchés publics
Procédure adaptée
Marchés inférieurs à 90 000 € HT

Marchés publics
Procédure adaptée

Autres marchés Avis d’attribution
marchés publics et privés

Judiciaires et légales Ouest-France Loire-Atlantique
Mercredi 14 juin 2023
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LATÉLÉ
A CHANGÉ,
CHANGEZ
D’HEBDO
TÉLÉ.

Chaque
vendredi

avec

Le commissaire-
priseur
spécialiste-conseil
à votre service
Le commissaire-priseur est le
spécialiste du marché de l’Art,
et il est un des seuls à
connaître le juste prix des
objets, étant en contact du
marché quotidien à travers les
ventes publiques.

Il est habilité, en dehors des
ventes publiques, à évaluer
les objets et à en donner une
estimation.

Il engage dans ces opérations
sa responsabilité.

Le commissaire-priseur joue
donc un rôle de conseiller lors
de partage après un décès,
ainsi que dans l’élaboration
d’un contrat d’assurance.

Numérique
Avec un fournisseur d’accès,
tout n’est pas prescrit en un an
Si la loi impose un délai de prescription d’un an aux opérateurs
de communications électroniques pour réclamer ce qui est dû,
certaines sommes sont soumises au délai habituel de cinq ans.
Cette prescription courte, qui vaut d’ailleurs aussi pour les ré-
clamations des clients, ne s’applique qu’aux sommes liées aux
prestations de communications, a rappelé la Cour de cassation.
Le non-respect d’un délai d’engagement, par exemple, peut
donner lieu à une demande d’indemnisation qui, elle, peut être
réclamée durant cinq ans, ont précisé les juges.
Les textes relatifs aux courtes prescriptions doivent être inter-
prétés strictement puisqu’ils dérogent à la loi générale, a expli-
qué la Cour de cassation. Et en ce domaine, ils ne concernent
que le paiement des prestations liées aux communications ou
aux frais de résiliation, mais pas aux demandes de réparation
d’un préjudice créé par la partie qui n’aurait pas respecté le
contrat. Dans ce cas, sa responsabilité peut être engagée par
l’autre durant cinq ans.
En appliquant ces dispositions du code des postes et com-
munications électroniques, la justice a donc admis qu’une
indemnité pour non-respect de la durée d’engagement du
client puisse être réclamée dans le délai de cinq ans puisqu’elle
était « étrangère dans son objet à la fourniture des prestations
de communications électroniques ».
(Cass. Com, 29.3.2023, X 21-23.104).

SOLITUDES - DIFFICULTÉS
DÉCOURAGEMENT
Quand ça va mal !

SOS-AMITIÉ
est là pour vous écouter
(24 heures sur 24)

RENNES 02 99 59 71 71
NANTES 02 40 04 04 04
CAEN 02 31 44 89 89
LE MANS 02 43 84 84 84
ANGERS 02 41 86 98 98
BREST 02 98 46 46 46

1 SEUL
SITE
POUR

COLLECTER LES
ANNONCES

ET LES CAHIERS
DES CHARGES

MARCHÉS
PUBLICS :
AUTANT DE
PLATEFORMES
QUE
D‘ACHETEURS !!

SUSHI KYO
Société à responsabilité limitée

Au capital de 8 000 euros
Siège social : 6, rue François-Marceau

Centre Commercial Le Ruban Bleu
44600 SAINT-NAZAIRE

En cours d’immatriculation

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP du 6 juin 2023, il a été cons-
tituée pour une durée de 99 ans une so-
ciété à responsabilité limitée dénommée
Sushi Kyo au capital de 8 000 euros dont
le siège est situé 6, rue François-Mar-
ceau, Centre Commercial Le Ruban Bleu,
44660 Saint-Nazaire et ayant pour objet
l’exploitation directe ou indirecte de tous
fonds de commerce de restaurant, café,
pizzeria, crêperie ; la participation de la
Société, par tous moyens, directement ou
indirectement, dans toutes opérations
pouvant se rattacher à son objet par voie
de création de sociétés nouvelles, d'ap-
port, de souscription ou d'achat de titres
ou droits sociaux, de fusion ou autre-
ment, de création, d'acquisition, de loca-
tion, de prise en location-gérance de tous
fonds de commerce ou établissements ;
la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la
cession de tous procédés et brevets con-
cernant ces activités ; et généralement,
toutes opérations industrielles, commer-
ciales, financières, civiles, mobilières ou
immobilières, pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l'objet social
ou à tout objet similaire ou connexe.
La gérante est Mme Chaowei Ji, demeu-
rant 94, avenue de la République,
44600 Saint-Nazaire.
Clauses relatives aux cessions de parts :
les cessions de parts, à l’exception des
cessions entre associés, sont soumises à
l’agrément de la collectivité des associés.
Immatriculation de la société au RCS de
Saint-Nazaire.

La Gérance.

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seings privés en date du
9 juin 2023, est constituée la société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : Le T’Ray Zor des
Ray’Ves.
Forme : société par actions simplifiée.
Capital : 1 000 euros.
Siège : 16, impasse des Trois-Chemi-
nées, 44115 Basse-Goulaine.
Objet : la prise de participation capitalisti-
que et/ou financière dans toute entre-
prise, groupement ou société, commer-
ciale, artisanale, immobilière ou autre,
créée ou à créer, et ce par tous moyens,
notamment par voie d’apport, de sous-
cription ou d’achats d’actions, de parts
sociales, de parts bénéficiaires, de fusion
de sociétés en participation ou de grou-
pement ; la gestion, la vente, l’échange,
l'administration et le contrôle de ces parti-
cipations.
Durée : 99 années.
Admission aux assemblées et droit de
vote : tout associé peut participer aux as-
semblées sur justification de son identité
et de l'inscription en compte de ses ac-
tions et dispose d'autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions.
Agrément : toute cession d'action est sou-
mise à l'agrément de la collectivité des as-
sociés.
Président : Emmanuel Rey sis 16, im-
passe des Trois-Cheminées,
44115 Basse-Goulaine sans limitation de
durée.
Immatriculation au RCS de Nantes.

Pour avis.

TAXIS CITY 44
Société par actions simplifiée

Au capital de 1 500 euros
Siège social : 57, rue de la Chausserie

44710 SAINT-LÉGER-LES-VIGNES
RCS Nantes 821 467 511

AVIS DE CHANGEMENT
DE FORME JURIDIQUE

1/ Aux termes du procès-verbal des dé-
libérations de l’assemblée générale ex-
traordinaire des porteurs de parts tenue
le 1er juin 2023, les actionnaires de la so-
ciété Taxis City 44 ont décidé de changer
la forme sociale de la société à compter
du 1er juin 2023 :
Ancienne mention : société par actions
simplifiée.
Nouvelle mention : société à responsabi-
lité limitée.

Pour avis
Le Président.

Abonnez-vous
au Pack famille

Déjà abonné ?
Gérez votre abonnement en appelant
un conseiller du lundi au vendredi
de 8h à 18h (en privilégiant le créneau
12h-15h)

au lieu de

44€

35€
/mois

( journal + contenus
numériques)

abo.ouest-france.fr ou 02 99 32 66 66 (appel non surtaxé)

Société « Ouest-France »,
S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance
au capital de 300000 €.
Siège social : 10, rue du Breil,
35051 Rennes cedex 9.
Tél. 02 99 3260 00.
www.ouest-france.fr
facebook.com/ouest.france
Twitter : @OuestFrance

Fondateur : M. Paul Hutin Desgrées.
Cofondateur : M. François Desgrées du Loû.
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Vie des sociétés
ÉDITION ONE AUTOS

22, allée des Alizés
44380 PORNICHET

893 979 443 RCS Pornichet

AVIS DE MODIFICATION
Aux termes d’une décision en date du
22 mars 2023, l’associée unique, statuant
en application de l’article L.225†248 du
Code de commerce, a décidé qu’il n’y
avait pas lieu à dissolution de la société.

Pour avis
Le Président.

C.C.S
SARL au capital de 7 622 euros

42, quai de la Fosse, 44000 NANTES
793 995 101 RCS Nantes

AVIS
L’assemblée générale extraordinaire a
décidé, le 15 mai 2023, la dissolution anti-
cipée de la société, à compter du 15 mai
2023, désigné en qualité de liquidateur
Mme Sabine Chavanes demeurant
42, quai de la Fosse, 44000 Nantes et fixé
le siège de liquidation et l’adresse de cor-
respondance au siège social de la so-
ciété.
Mention en sera faite au RCS de Nantes.

OPTILIEN
Société à responsabilité limitée

en liquidation
Au capital de 5 000 euros

Siège social : 2, rue Franklin
44000 NANTES

Siège de liquidation :
15, avenue des Epicéas

44300 NANTES
844 755 819 RCS Nantes

AVIS
Aux termes d’une décision en date du
27 janvier 2023, l’associé unique a dé-
cidé la dissolution anticipée de la Société
à compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel.
M. Émilien Greffier, demeurant 15, ave-
nue des Épicéas, 44300 Nantes, associé
unique, exercera les fonctions de liquida-
teur pour réaliser les opérations de liqui-
dation et parvenir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé au
15, avenue des Épicéas, 44300 Nantes.
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les ac-
tes et documents concernant la liquida-
tion devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au greffe du tribunal de
commerce de Nantes, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur.

CLÔTURE
DE LIQUIDATION

Avis est donné par le groupement agri-
cole d’exploitation en commun Ferme de
la Puillière, agréé le 25 mars 2015,
nº 44-15-2445, société civile en cours de
liquidation, siège social La Puilliere,
44710 Port-Saint-Père, Siren 339 179 228
immatriculé au RCS de Nantes, que sui-
vant décision du 27 février 2023, le liqui-
dateur, Jean-Paul Averty, domicilié La
Puillière, 44710 Port-Saint-Père a ap-
prouvé les comptes définitifs de la liqui-
dation et a déclaré closes les opérations
de liquidation au 31 décembre 2021.
Le dépôt des comptes définitifs sera ef-
fectué auprès du greffe du tribunal de
commerce de Nantes.

Le Liquidateur.

Avis administratifs
Préfecture de la LOIRE-ATLANTIQUE

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial
Bureau des procédures

environnementales et foncières

SOCIÉTÉ RENOVEMBAL

AVIS
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral nº 2023/ICPE/173
en date du 5 mai 2023, une enquête pu-
blique est ouverte à la mairie de La Che-
vrolière, pendant une période de 31 jours
du lundi 12 juin 2023 à 9 h 00 au
jeudi 13 juillet 2023 à 12 h 00, relative au
développement de ses activités de col-
lecte et de rénovation d’emballages in-
dustriels usagés sur le site situé sur la
commune de La Chevrolière.
Cet établissement est soumis au régime
de l’autorisation des installations clas-
sées pour la protection de l’environne-
ment.
M. Didier Vilain, cadre dirigeant du minis-
tère de l’environnement retraité, est dési-
gné en qualité de commissaire enquê-
teur.
Le commissaire enquêteur est chargé de
diriger l’enquête et de recevoir en mairie
de La Chevrolière (2, place de l’Hôtel-de-
Ville, 44118 La Chevrolière), les observa-
tions du public aux dates et heures ci-
après :
- lundi 12 juin 2023 de 9 h 00 à 12 h 00,
- samedi 24 juin 2023 de 9 h 30 à 12 h 00,
- vendredi 7 juillet 2023 de 14 h 00 à
17 h 00,
- jeudi 13 juillet 2023 de 9 h 00 à 12 h 00.
Pendant la durée de l’enquête, le public
pourra prendre connaissance du dossier
«papier» d’enquête publique et du dos-
sier numérique sur un poste informati-
que, en mairie de La Chevrolière aux
jours et heures d’ouverture des services
au public et selon les modalités d’accueil
du public en vigueur. La consultation du
dossier d’enquête publique est égale-
ment possible directement sur le site In-
ternet de la préfecture de la Loire-Atlan-
tique :
www.loire-atlantique.gouv.fr
Le dossier comporte une étude d’impact
du projet, ainsi que les avis obligatoires.
Pendant le temps strict de l’enquête, le
public peut consigner ses observations et
propositions sur le registre «papier», dé-
posé en mairie de La Chevrolière.
Celles-ci peuvent également être adres-
sées, par voie postale au commissaire en-
quêteur, en mairie de La Chevrolière
( 2 , p l a c e d e l ’ H ô t e l - d e - V i l l e ,
44118 La Chevrolière).
Elles peuvent être déposées directement
par courrier électronique à l’adresse sui-
vante :
enquete.renovembal@gmail.com
La taille des pièces jointes ne peut excé-
der 3 Mo. Seuls les courriels reçus pen-
dant le temps strict de l’enquête seront
pris en compte.
Toutes les observations seront mises à la
disposition du public en mairie et sur le
site internet de la préfecture.
Toute personne peut, sur sa demande et
à ses frais, obtenir communication du
dossier d’enquête auprès du préfet de la
Loire-Atlantique (Direction de la coordina-
tion des politiques publiques et de l’ap-
pui territorial, bureau des procédures en-
vironnementales et foncières), dès la
publication de l’arrêté d’ouverture d’en-
quête.
Dès réception, le rapport et les conclu-
sions du commissaire enquêteur seront
publiés sur le site internet de la préfec-
ture de la Loire-Atlantique et mis à la dis-
position du public en mairie de La Che-
vrolière pendant un an à compter de la
date de clôture de l’enquête.
Toute information concernant le projet
peut être demandée par courrier auprès
du pétitionnaire : Société Renovembal,
1, rue de la Pélissière, Zone le Bois Fleuri,
44118 La Chevrolière.
La décision susceptible d’intervenir à l’is-
sue de la procédure sera un arrêté d’au-
torisation délivré par le préfet de Loire-
Atlantique assorti de prescriptions
d’exploitation, ou un refus.

Préfecture de LA LOIRE-ATLANTIQUE
Direction de la coordination

des politiques publiques
et de l’appui territorial

Bureau des procédures
environnementales

et foncières

Projet de création
d’une liaison douce

entre le bourg et le village
des Etourneaux à Mésanger

AVIS D’OUVERTURE
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral du 16 mai 2023
sont prescrites, du lundi 12 juin 2023 à
14 h 00 au vendredi 30 juin 2023 à
17 h 00 inclus, les enquêtes administrati-
ves préalables à la déclaration d’utilité pu-
blique du projet de création d’une liaison
douce entre le bourg de Mésanger et le
village des Etourneaux à Mésanger, et à
la cessibilité des terrains nécessaires à sa
réalisation.
M. Jean-François Métayer, ingénieur ur-
baniste retraité, est désigné en qualité de
commissaire enquêteur.
Le commissaire enquêteur reçoit les ob-
servations du public, en mairie de Mésan-
ger (siège de l’enquête), 230, rue de la
Vieille Cour, 44522 Mésanger, les jours et
heures suivants :
- lundi 12 juin 2023 de 14 h 00 à 17 h 00,
- samedi 24 juin 2023 de 9 h 00 à 12 h 00,
- vendredi 30 juin 2023 de 14 h 00 à
17 h 00.
Pendant la durée des enquêtes, les dos-
siers d’enquête d’utilité publique et d’en-
quête parcellaire sont déposés dans le
lieu d’enquête précité, où le public peut
en prendre connaissance aux jours et
heures d’ouverture des services.
Le public peut formuler ses observations
sur les registres ouverts à cet effet et dé-
posés en mairie de Mésanger.
Les observations peuvent également être
adressées, par voie postale, au commis-
saire enquêteur en mairie de Mésanger.
En ce qui concerne l’enquête parcellaire,
elles peuvent, en outre, être adressées,
par écrit, au maire de Mésanger, qui les
annexe au registre parcellaire.
Le public peut aussi formuler ses obser-
vations et propositions :
- sur le registre dématérialisé mis en place
à l’adresse suivante :
https://www.registre-numerique.fr/
mesanger-liaison-douce-bourg-
etourneaux
- par courrier électronique à l’adresse sui-
vante :
mesanger-liaison-douce-bourg-
etourneaux@mail.registre-numerique.fr
(la taille des pièces jointes ne peut excé-
der 3 Mo ; seuls les courriels reçus pen-
dant le temps strict de l’enquête sont pris
en compte).
Toutes ces observations et propositions
sont mises à disposition du public, dans
les meilleurs délais, et accessibles depuis
le registre dématérialisé et sur le site in-
ternet des services de l’État en Loire-
Atlantique
(http://www.loire-atlantique.gouv.fr)
Le commissaire enquêteur doit donner
son avis dans le délai d’un mois à
compter de la clôture des enquêtes.
Une copie du rapport, dans lequel le com-
missaire enquêteur énonce ses conclu-
sions sur l’utilité publique du projet, est
déposée dans le lieu d’enquête précité,
ainsi qu’à la préfecture de la Loire-Atlan-
tique pour y être tenue, sans délai, à la
disposition du public.
Les personnes intéressées peuvent par
ailleurs en obtenir communication en
s’adressant au préfet de la Loire-Atlanti-
que (Direction de la coordination des po-
litiques publiques et de l’appui territorial,
bureau des procédures environnementa-
les et foncières) dans les conditions pré-
vues à l’article R.112-24 du Code de l’ex-
propriation pour cause d’utilité publique.
La présente publication est faite notam-
ment en vue de l’application :
- des articles L.311-1 à L.311-3 du Code
de l’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique, qui disposent : "En vue de la fixa-
tion des indemnités, l’expropriant notifie
aux propriétaires et usufruitiers intéres-
sés soit l’avis d’ouverture de l’enquête,
soit l’acte déclarant l’utilité publique, soit
l’arrêté de cessibilité, soit l’ordonnance
d’expropriation.
Le propriétaire et l’usufruitier sont tenus
d’appeler et de faire connaître à l’expro-
priant les fermiers, locataires, ceux qui
ont des droits d’emphytéose, d’habitation
ou d’usage et ceux qui peuvent réclamer
des servitudes.
Les intéressés autres que ceux mention-
nés aux articles L.311-1 et L.311-2 sont
mis en demeure de faire valoir leurs droits
par publicité collective et tenus de se
faire connaître à l’expropriant, à défaut de
quoi ils sont déchus de tous droits à in-
demnité."
- de l’article R.311-1 du Code de l’expro-
priation pour cause d’utilité publique, qui
dispose :
"La notification prévue à l’article L.311-1
est faite conformément aux dispositions
du deuxième alinéa de l’article R.311-30.
Elle précise que le propriétaire et l’usu-
fruitier sont tenus d’appeler et de faire
connaître à l’expropriant, dans le délai
d’un mois, les fermiers, les locataires, les
personnes qui ont des droits d’emphy-
téose, d’habitation ou d’usage et celles
qui peuvent réclamer des servitudes."

Judiciaires et légales Ouest-France Loire-Atlantique
Mercredi 14 juin 2023
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exemplaires/jour

Les avis d'obsèques du jour *
en Loire-Atlantique
Bouaye
Mme Liliane GIRAUD
Clisson
M. Dominique DUGUEST
Cordemais
Mme Marie-Josèphe DAVID
Héric
Mme Eugénie FORGEAU
La Montagne
M. Jean-Pierre BOUDIGOU
La Remaudière
Mme Thérèse TEIGNÉ
Saint-Joachim
Mlle Sandrine LEGUEN
Mme Christiane VAILLANT

Saint-Nazaire
Mme Micheline FARAULT
Saint-Père-en-Retz
M. Daniel BOURREAU
Saint-Sébastien-sur-Loire
Mme Hélène PIRAUD
Sautron
M. Olivier BOURNIGAL
Thouaré-sur-Loire
Mme Anne-Marie GROLLIER
Trignac
Mme Colette LEGENDRE
Vieillevigne
M. Joseph, Vital GARREAU

dans les autres départements
Saint-Malo
Mme Louise PESTEL

Sèvremoine
Mme Madeleine GRÉGOIRE

(*) ayant fait l'objet d'un avis d'obsèques ou de décès ce jour dans le journal

Prévoir vos propres volontés, protéger votre famille des tracas
financiers liés au départ d’un proche. Les pompes funèbres
Jouet sont à votre écoute chaque jour pour vous conseiller sur
le contrat obsèques le plus adapté à votre situation.
Rencontrez-les pour en parler. Les pompes funèbres Jouet,
une famille au service des familles sur la région des Touches.

N° hab. 20.12.44.108

Pompes funèbres JouetLes Touches

02 28 24 98 50
4 La Coudraie - Route de Trans-sur-Erdre
www.pompes-funebres-les-touches.fr

Publicité

Des professionnels à vos côtés

Annonceurs, cette rubrique vous intéresse
contactez Precom au 02 99 26 68 59

En partenariat avec dansnoscoeurs.fr

Tarifs disponibles sur presseocean.fr/obseques
((pprriixx dd''uunn aappppeell llooccaall,, nnuumméérroo nnoonn ssuurrttaaxxéé)

presseocean.fr/obseques
Accédez à nos services en ligne : offrande de fleurs,
de messes, dons, dépôt gratuit de condoléances

Pour passer un avis : 02 56 26 20 01

Avis d'obsèques

THOUARÉ-SUR-LOIRE
L'UNC de Thouaré-sur-Loire Mémoire
vous fait part du décès de

Madame Anne-Marie GROLLIER
veuve de Rémi GROLLIER,

ancien combattant

La sépulture aura lieu jeudi 15 juin,
à 15 heures, en l'église Saint-
Vincent de Thouaré-sur-Loire.

LA MONTAGNE, THARON,
NANTES
Marie, son épouse;
Emilie, Nicolas, Mickaël,
Sébastien et Julie, ses enfants;
son gendre et ses petits-enfants,
ainsi que toute la famille,
ont la douleur de vous faire part du
décès de

Monsieur
Jean-Pierre BOUDIGOU

survenu le lundi 12 juin 2023, à l'âge
de 59 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée
mercredi 21 juin 2023, à 10 h 30,
en l'église Notre-Dame de La
Montagne, suivie de la crémation au
crématorium de Saint-Jean-de-Boi-
seau, à 15 h 30.
Jean-Pierre repose à l'Espace funé-
raire de Saint-Jean-de-Boiseau
jusqu'au dimanche inclus.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur
https://guitteny.le-choix-fune-
raire.com
PF Guitteny - Le Choix Funéraire,
St-Jean-de-Boiseau, 02 51 11 88 64

SAUTRON, SAINT-HERBLAIN
Daniel (✝) et Liliane, ses parents;
Ludovic (✝), son frère;
Véronique (✝), sa sœur;
Marine, Kilian, Enola, ses enfants
et Gwenaëlle, leur maman
et Djounior, son gendre;
Bénédicte, sa cousine
et William, Léna et Ronan,
leurs enfants,
toute sa famille et ses amis, ont la
tristesse de vous faire part du décès
de

Olivier BOURNIGAL
à l'âge de 55 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée
lundi 19 juin 2023, à 11 heures, en
l'église de Sautron.
La crémation se déroulera dans l'in-
timité familiale.
Un grand merci au personnel
hospitalier du CHU de Nantes.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Coopérative funéraire de Nantes,
Orvault, 02 85 52 38 39

SAINT-PÈRE-EN-RETZ (44)
Bertrande, son épouse;
Mélissa et Alexandre,
Sarah et Thomas,
ses filles et leur conjoint;
Lyam, son petit-fils;
et toute la famille ont la tristesse de
vous faire part du décès de

Monsieur Daniel BOURREAU
survenu à l'âge de 61 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 14 h 30,
en l'église de Saint-Père-en-Retz,
suivie de l'inhumation au cimetière
du dit lieu à 15 h 45.
Daniel repose à la Maison funéraire
de Saint-Brévin.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur
www.ouest-france.fr/obseques
PF Brévinoises,
Saint-Brévin-les-Pins, 02 40 21 18 88

CORDEMAIS,
SAINT-AVERTIN (37)
RANCENNES (08)
LE TEMPLE-DE-BRETAGNE,
PRINQUIAU
Jean-Paul, Dominique,
Pascal et Yvon,
ses enfants et leurs conjointes;
ses petits-enfants
et arrière-petits-enfants ont la
tristesse de vous faire part du décès
de

Marie-Josèphe DAVID
née HALLEREAU

à l'âge de 90 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 15 heures,
en l'église de Cordemais, suivie de
l'inhumation au cimetière.
Marie-Josèphe repose au salon funé-
raire de Saint-Etienne-de-Montluc.
La famille remercie le personnel de
la Résidence du Prieuré.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur
https://pompesfunebres-lacoste.fr
PF Lacoste - Funéplus,
St-Etienne-de-Montluc,
02 40 86 94 88

CLISSON, GUIPRY-MESSAC
BESSINES-SUR-GARTEMPE
CESSON-SÉVIGNÉ
Nous avons la tristesse de vous faire
part du décès de

Monsieur Dominique DUGUEST
survenu à l'âge de 62 ans.
De la part de :
son fils, Yohan Duguest;
ses petits-enfants,
Annaëlle, Mathis et Maxence;
son frère,
Jean-François Duguest et Caroline;
sa sœur, Agnès Saindon et Michel;
ses neveux et nièces, Charlotte,
Estelle, Valentin et Jean-Marie;
ses oncles et tantes,
cousins et cousines, ses amis,
en particulier, Yann, Nicolas et Loïc.
La cérémonie religieuse aura lieu
vendredi 16 juin, à 14 h 30, en
l'église de Guipry.
Les visites auront lieu à partir de ce
mercredi après-midi, de 14 h à 18 h,
jeudi, de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h
et vendredi, de 10 h à 12 h.
Pas de plaques, des dons pour des
fleurissements ultérieurs seront pré-
férés.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
PF de la Vilaine,
Messac, 02 99 34 24 24

SAINT-NAZAIRE, SAVENAY
SAINT-HERBLAIN
Marcel, son époux;
Martine, Patrice, Jean-Michel,
ses enfants;
ainsi que ses petits-enfants
et arrière-petits-enfants ont la
douleur de vous faire part du décès de

Madame Micheline FARAULT
née DARRIET

survenu le mardi 13 juin 2023, à l'âge
de 88 ans.
La cérémonie sera célébrée
lundi 19 juin 2023, à 16 h 30, au
crématorium de Saint-Nazaire,
suivie le lendemain de la dispersion
au cimetière de Savenay.
Micheline repose à l'Espace funéraire
du Lac, à Savenay.
La famille remercie le personnel de
la résidence Anne de Bretagne de
Savenay.
Condoléances sur
www.ouest-france.fr/obseques
Espace Funéraire du lac Gautier,
Savenay, 02 28 01 45 95

HÉRIC, BLAIN
GRANDCHAMPS-DES-FONTAI-
NES
Luc Forgeau (✝), son époux;
Lucette et Paul, Odile et Jean-Pierre,
Guy et Chantal, Eliane (✝),
ses enfants;
ses 9 petits enfants,
ses 22 arrière-petits-enfants,
ainsi que toute la famille ont la
tristesse de vous faire part du décès
de

Madame Eugénie FORGEAU
née SORIN

survenu à l'âge de 95 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 10 h 30,
en l'église d'Héric, suivie de l'inhu-
mation au cimetière.
Eugénie repose au salon des Adieux,
au foyer la Perrière, visites possibles
à partir de ce mercredi 16 h.
La famille remercie tout
particulièrement le personnel du
foyer la Perrière, le Dr Caillet pour
leur gentillesse et leur dévouement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur
www.ouest-france.fr/obseques
PF Héricoises,
Héric, 02 28 02 20 55

VIEILLEVIGNE
SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE
Francette, son épouse;
Nathalie et Thierry,
Catherine et Pascal,
Frédéric et Karine,
ses enfants;
ses petits-enfants
et ses arrière-petits-enfants ont la
tristesse de vous faire part du décès
de

Joseph, Vital GARREAU

survenu à l'âge de 84 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 14 h 30,
en l'église de Vieillevigne, suivie
de l'inhumation au cimetière.
Joseph, Vital repose à la chambre
mortuaire de l'EHPAD Champfleuri
de Vieillevigne.
Selon le souhait de Joseph, des dons
pour la Recherche contre le cancer et
l'alzheimer plutôt que des fleurs.
Condoléances sur www.letoilefune-
raire.fr
et sur www.ouest-france.fr/obse-
ques
PF L'Etoile Funéraire,
Vieillevigne, 02 40 02 03 84

BOUAYE,
SAINT-LÉGER-LES-VIGNES
Ses enfants, ses petits-enfants
ainsi que toute la famille ont la
douleur de vous faire part du décès de

Madame Liliane GIRAUD
née BERTET

survenu à l'âge de 62 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 14 heures,
en l'église de Bouaye.
Liliane repose aux chambres funérai-
res Antarès, 2 rte de Paimboeuf à
Bouaye.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur www.pf-evano.fr
PF Evano,
Bouguenais, 02 40 32 04 45
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La parution
des avis d’obsèques
est prioritaire

Celle des remerciements
peut se trouver décalée

Les cérémonies célébrées aujourd'hui *
en Loire-Atlantique
■ Avessac
15 h 00 : Mme Marthe BOUGOUIN, en l'église. Pompes Funebres Heligon

■ Bouguenais
10 h 30 : M. René RIO, en l'église Saint-Pierre. Pompes Funebres Arnaud

■ Carquefou
10 h 30 : Mme Marie-Anne GUIBERT, en l'église. Maison Debray-PF Robert

■ Châteaubriant
10 h 30 : Mme Marie Chantal HARDY, en l'église de Béré.

■ Clisson
16 h 45 : M. Daniel CLÉNET, au crématorium Sud Loire. Pompes Funebres Arnaud

■ Couëron
14 h 00 : M. Pierre BRODU, en l'église Saint-Symphorien. Pompes Funebres Guerin

■ Divatte-sur-Loire
15 h 00 : M. Michel LOREAU, en l'église de Barbechat. Pompes Funebres Gerard Et Fils

■ Donges
15 h 00 : Mme Renée BEASSE, en l'église Saint-Martin. Pompes Funebres Oceane

■ Frossay
15 h 00 : Mme Lucette LÉCUYER, en l'église. Pompes Funebres Guitteny

■ Guérande
10 h 30 : Mme Marie-Madeleine DENIER, en l'église de la Madeleine. Pompes Funebres
Fauchet

■ Jans
10 h 30 : Mme Marie-Josèphe MARTIN, en l'église. Pompes Funebres Abm

■ La Chapelle-Glain
14 h 30 : M. Joseph HARDY, en l'église. Pompes Funebres De L Erdre

■ La Chapelle-sur-Erdre
10 h 30 : Mme Isabelle MILLOT, en l'église. Pompes Funebres Guiho

■ Le Loroux-Bottereau
15 h 00 : Mme Jeannine MAINGUY, en l'église. Pompes Funebres Gerard Et Fils

■ Le Pallet
15 h 00 : Mme Monique SAUTEJEAU, en l'église Saint-Vincent. Pompes Funebres Arnaud

■ Les Moutiers-en-Retz
10 h 00 : Mme Yvette LAMIS, en l'église. Pompes Funebres Allain

■ Ligné
10 h 30 : M. Auguste DELOFFRE, en l'église. Maison Debray

■ Nantes
10 h 00 : Mme Annie LOUËR, en l'église Saint-Michel de la Croix-Bonneau. PFG Nantes /
Bd Egalite
11 h 00 : Mme Françoise RAVALEC, au cimetière Saint-Martin. Pompes Funebres
Courousse
11 h 15 : M. Guy HUDHOMME, au crématorium du cimetière Parc. Pompes Funebres
Martinez Nortaises
9 h 30 : Mme Nicole BARDON, au crématorium du cimetière Parc. Pompes Funebres
Lacoste

■ Nort-sur-Erdre
10 h 30 : Mme Noémie GUILLET, à la salle des loisirs. Pompes Funebres Hericoises

■ Notre-Dame-des-Landes
14 h 30 : Mme Marie BRETESCHÉ, en l'église. Pompes Funebres Martinez Nortaises

■ Pornic
9 h 30 : Mme Yvonne PACAUD, en l'église de Sainte-Marie-sur-Mer. Pompes Funebres
Guerin

■ Saint-Brevin-les-Pins
10 h 00 : M. Albert MOUREAU, en l'église. Pompes Funebres Guitteny

■ Saint-Jean-de-Boiseau
11 h 00 : Mme Colette LECHEVAL, au crématorium. PFG Reze

■ Saint-Lumine-de-Clisson
10 h 00 : M. Jean-Marc HERVOUËT, en l'église.

■ Saint-Nazaire
14 h 30 : Mme Janine RAULT, au crématorium. Pompes Funebres De France
15 h 30 : M. Michel DENIAUD, au crématorium. Pompes Funebres Lecreux
16 h 30 : M. Lucien LALANDE, au crématorium. Pompes Funebres Fauchet

■ Saint-Sébastien-sur-Loire
10 h 30 : Mme Paulette BRIEND, en l'église de Saint-Jean-l'Évangéliste. Roc Eclerc St
Sebastien Sur Loire

■ Sucé-sur-Erdre
15 h 00 : M. Jacques BREDIN, en l'église. Maison Debray

(*) ayant fait l'objet d'un avis dans le journal

Suite Obsèques

CHALLANS
Son épouse,
ses enfants,
et ses petits-enfants, ont la tristesse
de vous faire part du décès de

Monsieur Michel GUILLONNEAU
survenu le mardi 13 juin 2023, à l'âge
de 76 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 15 heures,
en l'église de Challans, suivie de
l'inhumation au cimetière des Bretel-
lières.
Michel repose au funérarium, 59 rue
de La Drie, à Saint-Gilles-Croix-de-
Vie.
La famille remercie le personnel de
la résidence Aquarelle.
Condoléances sur
www.pfg.fr
PFG Services Funéraires,
Challans, 02 51 26 21 72

SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE
BOIS-DE-CÉNÉ
Ses enfants, ses petits-enfants,
ses arrière-petits-enfants ont la
tristesse de vous faire part du décès
de

Madame Hélène PIRAUD
née LOIZEAU

veuve de M. Marcel PIRAUD
survenu à l'âge de 93 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée
mardi 20 juin 2023, à 10 heures,
en l'église du bourg de Saint-Sé-
bastien- sur-Loire, suivie de la cré-
mation à 14 heures, au crématorium
de Château-Thébaud.
Mme Piraud repose à la chambre fu-
néraire de La Classerie, 1 bis rue de
La Guilloterie, Rezé
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur
www.ouest-france.fr/obseques
PF de la Classerie-Leclair-Funéplus,
Rezé, 02 40 75 66 97

SÈVREMOINE
(MONTIGNÉ-SUR-MOINE)
GÉTIGNÉ, VERTOU,
BEAUCOUZÉ
NANTES,
LA BAULE-ESCOUBLAC
NOUMÉA (98)
Jeanne et Alphonse Besson (✝),
Marie-Josèphe et Yves Besnié (✝),
ses soeurs et leurs époux;
Patrick et Emmanuelle Besson,
Catherine et Jean Bailly,
Jean-François et Cathy Besnié,
Dominique et Yves Jarrijon,
Chantal et Gilles Simon,
Philippe et Lorenza Besnié,
ses neveux et nièces et leurs conjoints;
Claire,Pierre, Nicolas, Thomas,
Mathieu, Sophie, Vincent,
Rémi, Laure, Emmanuel,
Marc, Margaud, Clément,
ses petits-neveux et petites-nièces
et leurs conjoints;
ses arrière-petits-neveux
et arrière-petites-nièces
ainsi que toute la famille ont la
tristesse de vous faire part du décès
de

Madame Madeleine GRÉGOIRE
Maire de Montigné-sur-Moine

de 1971 à 2000
Ancienne conseillère générale
du Maine-et-Loire et régional

survenu le lundi 12 juin 2023, à l'âge
de 92 ans.
Mme Madeleine Grégoire repose à la
chambre funéraire des Ets Arnaud de
Saint-Germain-sur-Moine.
La cérémonie religieuse sera célébrée
lundi 19 juin 2023, à 10 heures, en
l'église de Saint-Germain-sur-
Moine de Sèvremoine, suivie de
l'inhumation au cimetière de Monti-
gné-sur-Moine.
La famille remercie tout
particulièrement l'équipe de la
maison de retraite du Bon Pasteur,
pour sa gentillesse et son
dévouement.
Fleurs naturelles uniquement.
Condoléances sur
www.pfarnaud.fr
La Maison des Obsèques-PF Arnaud,
Sèvremoine, 02 40 03 90 20

Stéphane, son fils;
Nathalie, sa belle-fille;
Louana et Thibaut, ses petits-enfants,
ont la tristesse de vous faire part
du décès de

Didier BERNINI
survenu le vendredi 9 juin 2023, à
l'âge de 70 ans.
Sa famille et ses proches se recueil-
leront jeudi 15 juin 2023, à 9 h 30,
pour un dernier hommage.
Pompes Funèbres de France,
Nantes, 02 40 02 10 05

TRIGNAC, SAINT-NAZAIRE,
PARIS
SAINT-DENIS-DE-GASTINES
Louis Legendre, son époux;
ses sœurs, Mado, Josette;
sa belle-sœur, Simone;
ses nièces et neveux et toute la
famille,
ont la tristesse de vous faire part
du décès de

Colette LEGENDRE
née MALIVET

à l'âge de 83 ans.
Colette ayant fait le don de son
corps à la science, il n'y aura pas
d'obsèques, mais vous êtes tous con-
viés à vous unir d'intention ou à as-
sister à une messe qui sera célébrée
en l'église Notre-Dame d'Espé-
rance, à Saint-Nazaire, vendredi
23 juin, à 19 heures.
Remerciements au personnel
médical et soignant de la résidence
Anne de Bretagne à Savenay pour
son dévouement.

SAINT-JOACHIM,
SAINT-NAZAIRE
Nous avons la tristesse de vous faire
part du décès de

Mademoiselle
Sandrine LEGUEN

survenu à l'âge de 53 ans.
De la part de :
Jean-Claude Leray, son conjoint;
ses enfants, ses petits-enfants,
sa maman, son frère,
ainsi que l'ensemble de la famille.
Un dernier hommage lui sera rendu
jeudi 15 juin 2023, à 11 heures,
au cimetière de Trignac, suivie de
l'inhumation.
Sandrine repose au salon funéraire
La Maison des Obsèques de Montoir-
de-Bretagne, 26 rue du Docteur
Schweitzer.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur
https://pompesfunebresfauchet.fr
La Maison des Obsèques-PF Fauchet,
Montoir-de-Bretagne, 02 40 42 44 43

SAINT-MALO (35)
NANTES (44), ANDEL (22)
Nous avons la tristesse de vous faire
part du décès de

Madame Louise PESTEL
née LAVIGNE

survenu le mardi 13 juin 2023, dans
sa 100e année.
De la part de :
Michel-Alain Pestel et Martine,
sa compagne;
Marie-Odile et Yves Asensi,
ses enfants;
Marie, Sophie, Alice,
Céline et Caroline,
ses petits-enfants et leurs conjoints;
Arthur, Lison, Angélo,
Jules et Abigaëlle,
ses arrière-petits-enfants.
Les obsèques religieuses seront célé-
brées vendredi 16 juin 2023, à
10 heures, en l'église Sainte-Croix
de Saint-Servan à Saint-Malo, sui-
vie de l'inhumation au cimetière de
Andel, à 15 h.
Louise repose au funérarium de Lo-
rette rue de la Balue à Saint-Malo.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
PF Edmont- Au-delà d'une vie,
Cancale, 02 99 88 76 35

LA REMAUDIÈRE, VALLET
Christian et Edwige Teigné,
Sylvie et Luc Rondeau,
ses enfants;
ses petits-enfants,
ses arrière-petits-enfants ont la
tristesse de vous faire part du décès
de

Madame Thérèse TEIGNÉ
née CUSSONNEAU

survenu à l'âge de 85 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 10 h 30,
en l'église de La Remaudière.
Thérèse repose à la chambre funé-
raire Gérard à Vallet.
La famille remercie très sincèrement
les infirmières à domicile, les
ambulanciers de Saint-Julien-de-
Concelles ainsi que l'ensemble du
personnel de l'écho du service
dialyse de Cholet, pour
leur bienveillance et leur
accompagnement.
Fleurs naturelles seulement.
Condoléances sur
www.pompes-funebres-gerard.fr
PF Gérard,
Vallet, 02 40 33 99 09

SAINT-JOACHIM,
PONTCHÂTEAU
Laurent, Lionel, Daniel et Lise,
ses enfants et leurs conjoints;
Willy, Grégoire, Marion, Cloé,
Joris, Hugo et Lucas,
ses petits-enfants;
ses arrière-petits-enfants ont la
tristesse de vous faire part du décès
de

Madame Christiane VAILLANT
née RIOT

survenu dans sa 90e année.
La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 14 h 30,
en l'église de Saint-Joachim, sui-
vie de l'inhumation au cimetière.
Christiane repose à la chambre funé-
raire Océane à Montoir-de-Bretagne.
La famille remercie tout
particulièrement le personnel de
Bodio à Pontchâteau pour sa
gentillesse et son dévouement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur
www.pompes-funebres-oceane.fr
PF Océane,
Montoir-de-Bretagne, 02 28 55 00 96

COMMEQUIERS
SAINT-MAIXENT-SUR-VIE,
NANTES
Mme Madeleine Devaud, son épouse;
M. Jean-Jacques et Odile Devaud,
Mme Nathalie et Michel Malbos,
ses enfants et leur conjoint;
Adrien, Mathilde, Dan et Estelle,
Timotée et Emilie, ses petits-enfants;
ses 4 arrière-petits-enfants,
Mme Yolande Peridy, sa sœur;
M. Anthony et Eliane Devaud, son
frère;
ont la douleur de vous faire part du
décès de

Monsieur Charles DEVAUD
décédé le lundi 12 juin 2023, à l'âge
de 88 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 16 juin 2023, à 10 h 30,
en l'église de Commequiers, suivie
de l'inhumation au cimetière de
Commequiers.
Charles repose au funérarium Lemar-
chand, route de Challans à Soullans.
La famille remercie sincèrement le
personnel de l'hôpital de Machecoul
pour son accompagnement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
La Maison des Obsèques-PF Allanic,
Soullans, 02 51 35 62 78
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Consommation
L’acheteur qui accepte les condi-
tions est déjà propriétaire
L’acheteur d’un objet en devient propriétaire dès son
accord avec le vendeur sur le prix, et ne peut pas ensuite
se voir opposer des difficultés par ce vendeur ou par le
propriétaire qui l’a mandaté.
La Cour de cassation a donc donné gain de cause à
l’acquéreur d’une voiture de collection qui réclamait
qu’elle lui soit livrée, le propriétaire contestant la vente en
expliquant avoir été escroqué par le vendeur qu’il avait
mandaté.
La vente est parfaite, a-t-elle rappelé, dès que le vendeur
et l’acheteur sont d’accord sur la chose et sur le prix.
Le propriétaire tentait de récupérer la voiture. Le vendeur,
disait-il, est un escroc qui a conservé l’argent et il n’avait
en réalité aucunement l’intention de livrer la voiture. Il
avait l’intention, comme il l’avait déjà fait avec d’autres, de
faire disparaître la voiture et le prix payé par l’acheteur.
Le certificat de cession, observait-il, n’était d’ailleurs pas
établi.
Il n’empêche, répliquait l’acquéreur, que le prix a été
payé à la suite d’un accord donné par ce vendeur, qui
était dirigeant d’une entreprise spécialisée et mandaté
par le propriétaire pour vendre la voiture.
Les juges ont donné raison à l’acquéreur, car « les
engagements pris par un mandataire à l’égard d’un
tiers obligent le mandant ». Les engagements pris par
ce vendeur devaient donc être respectés aussi par le
propriétaire qui l’avait chargé de vendre.
(Cass. Civ 1, 29.3.2023, A 22-10.001).

Entreprise en difficulté
Malgré la procédure de faillite,
un dirigeant peut devoir payer
L’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redres-
sement ou de liquidation de l’entreprise ne met pas
forcément son dirigeant à l’abri de toute poursuite d’un
créancier.
Selon cette affirmation, la Cour de cassation a permis à
l’administration des douanes de réclamer à un entrepre-
neur le paiement personnel de dettes à caractère fiscal
de sa société en liquidation.
Le jugement d’ouverture d’une procédure collective,
sauvegarde, redressement ou liquidation, interrompt et
interdit toute action en justice engagée individuellement
par un créancier, soutenait ce petit patron.
Il contestait donc l’avis de mise en recouvrement de
l’administration qui lui était délivré à la suite d’un contrôle,
alors que la procédure de liquidation était ouverte.
Il s’agit, expliquait-il, d’une tentative de contournement de
l’interdiction particulièrement visible puisque cette mise
en recouvrement avait déjà été adressée à l’entreprise
avant sa mise en liquidation.
Cependant, a rectifié la Cour de cassation, cette sus-
pension ou interdiction des poursuites individuelles ne
bénéficie qu’au seul débiteur qui était la société, et non
à son dirigeant, qui est un tiers dans la procédure de
liquidation, pour ses fautes personnelles qui ont consisté
à ne pas respecter ses obligations fiscales.
L’administration réclamait en l’espèce plusieurs cen-
taines de milliers d’euros.
(Cass. Com, 29.3.2023, R 21-21.005).

Commune de Mésanger
Liaison douce de la Millaudière
à la rue de la Bellangeraie

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l'acheteur
Nom complet de l'acheteur : commune de Mésanger.
Numéro national d'identification : Siret : 214 400 962 00012.
Ville : Mésanger. Code postal : 44522.
Groupement de commande : non.
Section 2 : Communication
Moyen d'accès aux documents de la consultation : lien URL vers le pro-
fil d'acheteur : https://demat.centraledesmarches.com
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponi-
bles : non.
Nom du contact : Mme Nadine You.
Adresse mail du contact : contact@mairiemesanger.fr
Numéro de téléphone du contact 02 40 96 75 22.
Section 3 : Procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Capacité technique et professionnelle : voir CCTP.
Technique d'achat : sans objet
Date et heure limites de réception des plis : 3 juillet 2023 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidat : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de
l'offre initiale) : oui.
L'acheteur exige la présentation des variantes : non.
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : liaison douce de la Millaudière à la rue de la Bellan-
geraie.
Code CPV principal : 45233162-2.
Type de marché : travaux.
Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recher-
che : voirie.
Lieu principal d'exécution du marché : commune de Mésanger (44522).
Consultation à tranches : oui.
La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché :
non.
Section 5 : Lots
Marché alloti : non.
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : non.

Préfecture de LA LOIRE-ATLANTIQUE
Direction de la coordination des politiques publiques

et de l’appui territorial
Bureau des procédures environnementales et foncières

Projet de création d'une liaison douce
entre le bourg et le village des Etourneaux à Mésanger

AVIS D’OUVERTURE D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté préfectoral du 16 mai 2023 sont prescrites, du lundi 12 juin 2023 à
14 h 00 au vendredi 30 juin 2023 à 17 h 00 inclus, les enquêtes administratives
préalables à la déclaration d’utilité publique du projet de création d'une liaison
douce entre le bourg de Mésanger et le village des Etourneaux à Mésanger, et
à la cessibilité des terrains nécessaires à sa réalisation.
M. Jean-François Métayer, ingénieur urbaniste retraité, est désigné en qualité
de commissaire enquêteur.
Le commissaire enquêteur reçoit les observations du public, en mairie de Mé-
sanger (siège de l’enquête), 230, rue de la Vieille Cour, 44522 Mésanger, les
jours et heures suivants :
- lundi 12 juin 2023 de 14 h 00 à 17 h 00,
- samedi 24 juin 2023 de 9 h 00 à 12 h 00,
- vendredi 30 juin 2023 de 14 h 00 à 17 h 00.
Pendant la durée des enquêtes, les dossiers d’enquête d’utilité publique et
d’enquête parcellaire sont déposés dans le lieu d’enquête précité, où le public
peut en prendre connaissance aux jours et heures d’ouverture des services.
Le public peut formuler ses observations sur les registres ouverts à cet effet et
déposés en mairie de Mésanger.
Les observations peuvent également être adressées, par voie postale, au com-
missaire enquêteur en mairie de Mésanger. En ce qui concerne l’enquête par-
cellaire, elles peuvent, en outre, être adressées, par écrit, au maire de Mésan-
ger, qui les annexe au registre parcellaire.
Le public peut aussi formuler ses observations et propositions :
- sur le registre dématérialisé mis en place à l’adresse suivante :
https://www.registre -numerique.fr/mesanger- l iaison-douce -bourg -
etourneaux
- par courrier électronique à l’adresse suivante :
mesanger-liaison-douce-bourg-etourneaux@mail.registre-numerique.fr
(la taille des pièces jointes ne peut excéder 3 Mo ; seuls les courriels reçus
pendant le temps strict de l’enquête sont pris en compte).
Toutes ces observations et propositions sont mises à disposition du public,
dans les meilleurs délais, et accessibles depuis le registre dématérialisé et sur
le site internet des services de l’État en Loire-Atlantique
(http://www.loire-atlantique.gouv.fr)
Le commissaire enquêteur doit donner son avis dans le délai d’un mois à
compter de la clôture des enquêtes.
Une copie du rapport, dans lequel le commissaire enquêteur énonce ses con-
clusions sur l’utilité publique du projet, est déposée dans le lieu d’enquête
précité, ainsi qu’à la préfecture de la Loire-Atlantique pour y être tenue, sans
délai, à la disposition du public.
Les personnes intéressées peuvent par ailleurs en obtenir communication en
s’adressant au préfet de la Loire-Atlantique (Direction de la coordination des
politiques publiques et de l’appui territorial, bureau des procédures environne-
mentales et foncières) dans les conditions prévues à l’article R.112-24 du
Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.
La présente publication est faite notamment en vue de l'application :
- des articles L.311-1 à L.311-3 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité
publique, qui disposent :
"En vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie aux propriétaires et
usufruitiers intéressés soit l'avis d'ouverture de l'enquête, soit l'acte déclarant
l'utilité publique, soit l'arrêté de cessibilité, soit l'ordonnance d'expropriation.
Le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire connaître à l'ex-
propriant les fermiers, locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'ha-
bitation ou d'usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes.
Les intéressés autres que ceux mentionnés aux articles L.311-1 et L.311-2 sont
mis en demeure de faire valoir leurs droits par publicité collective et tenus de
se faire connaître à l'expropriant, à défaut de quoi ils sont déchus de tous
droits à indemnité."
- de l’article R.311-1 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique,
qui dispose :
"La notification prévue à l'article L.311-1 est faite conformément aux disposi-
tions du deuxième alinéa de l'article R.311-30. Elle précise que le propriétaire
et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire connaître à l'expropriant, dans le
délai d'un mois, les fermiers, les locataires, les personnes qui ont des droits
d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et celles qui peuvent réclamer des ser-
vitudes."

Vous êtes un professionnel (collectivités, avocats, notaires,
etc) : déposez, gérez et suivez vos annonces légales pour
Presse Océan, ou pour tout autre journal, sur notre site
www.medialex.fr
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€/mn)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr
Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 27 décembre
2022, soit 0,183 € ht le caractère.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du
28 décembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de
commerce concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont
obligatoirement mises en ligne dans une base de données numérique centrale,
www.actulegales.fr.

Marchés publics
Procédure adaptée

Avis administratifs
Préfecture

de la LOIRE-ATLANTIQUE
Direction de la coordination

des politiques publiques
et de l’appui territorial

Bureau des procédures
environnementales et foncières

SOCIÉTÉ RENOVEMBAL

AVIS D’ENQUÊTE
PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral nº 2023/ICPE/
173 en date du 5 mai 2023, une en-
quête publique est ouverte à la mai-
rie de La Chevrolière, pendant une
période de 31 jours du lundi 12 juin
2023 à 9 h 00 au jeudi 13 juillet 2023
à 12 h 00, relative au développement
de ses activités de collecte et de ré-
novation d’emballages industriels
usagés sur le site situé sur la com-
mune de La Chevrolière.
Cet établissement est soumis au ré-
gime de l’autorisation des installa-
tions classées pour la protection de
l’environnement.
M. Didier Vilain, cadre dirigeant du
ministère de l’environnement retraité,
est désigné en qualité de commis-
saire enquêteur.
Le commissaire enquêteur est
chargé de diriger l’enquête et de re-
cevoir en mairie de La Chevrolière
(2 , p lace de l ’Hô te l -de -V i l l e ,
44118 La Chevrolière), les observa-
tions du public aux dates et heures
ci-après :
- lundi 12 juin 2023 de 9 h 00 à
12 h 00,
- samedi 24 juin 2023 de 9 h 30 à
12 h 00,
- vendredi 7 juillet 2023 de 14 h 00 à
17 h 00,
- jeudi 13 juillet 2023 de 9 h 00 à
12 h 00.
Pendant la durée de l’enquête, le pu-
blic pourra prendre connaissance du
dossier «papier» d’enquête publique
et du dossier numérique sur un poste
informatique, en mairie de La Che-
vrolière aux jours et heures d’ouver-
ture des services au public et selon
les modalités d’accueil du public en
vigueur. La consultation du dossier
d’enquête publique est également
possible directement sur le site Inter-
net de la préfecture de la Loire-Atlan-
tique : www.loire-atlantique.gouv.fr
Le dossier comporte une étude d’im-
pact du projet, ainsi que les avis obli-
gatoires.
Pendant le temps strict de l’enquête,
le public peut consigner ses obser-
vations et propositions sur le registre
«papier», déposé en mairie de La
Chevrolière.
Celles-ci peuvent également être
adressées, par voie postale au com-
missaire enquêteur, en mairie de La
Chevrolière (2, place de l’Hôtel-de-
Ville, 44118 La Chevrolière).
Elles peuvent être déposées directe-
ment par courrier électronique à
l’adresse suivante :
enquete.renovembal@gmail.com
La taille des pièces jointes ne peut
excéder 3 Mo. Seuls les courriels re-
çus pendant le temps strict de l’en-
quête seront pris en compte.
Toutes les observations seront mises
à la disposition du public en mairie
et sur le site internet de la préfecture.
Toute personne peut, sur sa de-
mande et à ses frais, obtenir commu-
nication du dossier d’enquête auprès
du préfet de la Loire-Atlantique (Di-
rection de la coordination des politi-
ques publiques et de l’appui territo-
r i a l , bu reau des procédures
environnementales et foncières), dès
la publication de l’arrêté d’ouverture
d’enquête.
Dès réception, le rapport et les con-
clusions du commissaire enquêteur
seront publiés sur le site internet de
la préfecture de la Loire-Atlantique et
mis à la disposition du public en mai-
rie de La Chevrolière pendant un an
à compter de la date de clôture de
l’enquête. Toute information concer-
nant le projet peut être demandée
par courrier auprès du pétitionnaire :
Société Renovembal, 1, rue de la Pé-
l iss ière, Zone le Bois Fleur i ,
44118 La Chevrolière.
La décision susceptible d’intervenir à
l’issue de la procédure sera un arrêté
d’autorisation délivré par le préfet de
Loire-Atlantique assorti de prescrip-
tions d’exploitation, ou un refus.

Régime
matrimonial

CHANGEMENT
DE RÉGIME

MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Me Christèle
Davodeau, membre de la Selarl
Christèle Davodeau, Anthony Duval
(nº 44031) notaires associés à
Legé (44650), 2, rue Jean-Claude-
Grassineau, avec bureau annexe à
Corcoué-sur-Logne (44650), 21, rue
Sainte-Marie, le 9 juin 2023, M. Mi-
chel René Georges Bibard né à Nan-
tes (44) le 2 juin 1956 et Mme Marie-
Hélène Jeanne Anne Séjourné née à
Legé (44) le 1er juin 1958, demeu-
rant à Legé (44650), 2, impasse des
Prés, mariés sous le régime de la
communauté légale de biens réduite
aux acquêts à défaut de contrat préa-
lable à leur union célébrée à la mairie
de Legé (44), le 23 mai 1979, ont
adopté pour l’avenir le régime de la
communauté universelle avec attri-
bution intégrale de la communauté
au survivant.
Les oppositions pourront être faites
dans un délai de trois mois et devront
être notifiées par lettre recomman-
dée avec demande d’avis de récep-
tion ou par acte d’huissier de justice
chez Me Christèle Davodeau, où il
est fait élection de domicile.
En cas d’opposition, les époux peu-
vent demander l’homologation du
changement de régime matrimonial
au tribunal judiciaire.
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Marchés publics

procédure adaptée (suite)

Vie pratique

Le syndicat de copropriétaires n’est

pas un consommateur

Un syndicat de copropriétaires ne peut pas revendiquer la qua-

lité de consommateur et les droits qui y sont attachés, comme la

prescription rapide de ses dettes vis-à-vis des entreprises.

Il est un « non-professionnel » auprès duquel les artisans inter-

venus pour réaliser des travaux peuvent réclamer leur paiement

durant cinq ans, selon un arrêt de la Cour de cassation.

Un entrepreneur, qui avait réalisé des travaux dans un immeuble

en copropriété, avait saisi la justice quatre ans plus tard. La de-

mande est prescrite, répliquait le syndicat des copropriétaires,

puisque plus de deux ans sont passés sans réclamation depuis

la fin des travaux.

Mais cette prescription de deux ans est réservée aux consom-

mateurs, ont rectifié les juges. Il s’agit d’une discrimination entre

consommateurs et non-professionnels, soulevait le syndicat de

copropriétaires puisque le code de la consommation s’applique

aux deux catégories.

Dans une autre affaire, un syndicat de copropriétaires réclamait

aussi la qualité de consommateur en disant être « une collecti-

vité de consommateurs personnes physiques ». Mais là encore,

la justice a rejeté ces arguments.

D’une part, un syndicat de copropriétaires est une personne mo-

rale et, d’autre part, il n’est pas anormal qu’un non-professionnel,

personne morale, n’ait pas le même avantage qu’un consomma-

teur, personne physique. Un syndicat de copropriétaires dispose

d’un syndic, d’un conseil syndical et d’une assemblée générale.

De plus, son fonctionnement est régi par la loi et encadré par un

règlement de copropriété. Il n’est donc pas discriminatoire de

lui refuser le bénéfice de cette courte prescription, ont conclu

les juges.

Le syndicat de copropriétaires ne peut donc invoquer la pres-

cription qu’après cinq ans. Tant que ce délai n’est pas écoulé, il

demeure tenu de payer ses factures.

(Cass. Civ 3, 28.9.2022, N 21-19.829 et Cass. Civ 2, 6.10.2022,

S 20-16.885)

1 SEUL SITE

POUR COLLECTER LES ANNONCES

ET LES CAHIERS DES CHARGES

MARCHÉS PUBLICS

?

TOUTES LES

PLATEFORMES

TOUS LES APPELS

D‘OFFRES

TOUS LES DCE

Le commissaire-

priseur

spécialiste-conseil

à votre service

Le commissaire-priseur est le

spécialiste du marché de l’Art,

et il est un des seuls à

connaître le juste prix des

objets, étant en contact du

marché quotidien à travers les

ventes publiques.

Il est habilité, en dehors des

ventes publiques, à évaluer

les objets et à en donner une

estimation.

Il engage dans ces opérations

sa responsabilité.

Le commissaire-priseur jo e

donc un rôle de conseiller lors

de partage après un décès,

ainsi que dans l’élaboration

d’un contrat d’assurance.

Commune de Geneston

Marché de maîtrise d'oeuvre pour la requalification

de la voirie et reprise du réseau eaux pluviales

allée des Maisonneuves et requalification de la voirie

route et village de la Grange à l'Abbé

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : commune de Geneston.

Numéro national d'identification : Siret : 214 402 232 00018.

Ville : Geneston. Code postal : 44140.

Groupement de commande : non.

Section 2 : Communication

Moyen d'accès aux documents de la consultation : lien URL vers le profil d'ache-

teur : https://demat.centraledesmarches.com

Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :

non.

Nom du contact : Michelle Koehler.

Adresse mail du contact : m.koehler@geneston.fr

Numéro de téléphone du contact : 02 28 25 01 60.

Section 3 : Procédure

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Conditions de participation :

Capacité technique et professionnelle : liste des principales prestations effec-

tuées au cours des 3 dernières années.

Technique d'achat : sans objet.

Date et heure limites de réception des plis : 30 juin 2023 à 12 h 00.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Réduction du nombre de candidat : non.

Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-

tiale) : oui.

L'acheteur exige la présentation des variantes : non.

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : marché de maîtrise d'oeuvre pour la requalification de la voi-

rie et reprise du réseau eaux pluviales allée des Maisonneuves et requalification de

la voirie route et village de la Grange à l'Abbé.

Code CPV principal : 71240000-2.

Type de marché : services.

Description succincte du marché : maîtrise d'oeuvre requalification de la voirie et

reprise du réseau EP.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : presta-

tions de services.

Lieu principal d'exécution du marché : allée des Maisonneuves, route et village

de la Grange à l'Abbé à Geneston (44140).

Consultation à tranches : non.

La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.

Section 5 : Lots

Marché alloti : non.

Section 6 : Informations complémentaires

Visite obligatoire : oui.

Détails sur la visite : veuillez prendre contact avec M. Pascal Guihal au

06 04 12 99 22.

Commune de Paulx

Construction de cellules commerciales

et d'une halle multi-usage

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : commune de Paulx, 44270 Paulx.

Type de Numéro national d'identification : SIRET

N° National d'identification : 21440119200015

Groupement de commandes : non.

Section 2 : Communication

Lien vers le profil d'acheteur :

https://marchesonline.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_recherche.do

Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :

non.

Nom du contact : Sonia Crochet, adresse mail du contact :

Mairiedepaulx@wanadoo.fr - numéro de téléphone du contact : +33 2 40 26 02 18.

Section 3 : Procédure

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Conditions de participation :

Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve :

se reporter au règlement de consultation.

Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : se repor-

ter au règlement de consultation.

Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : se

reporter au règlement de consultation.

Technique d'achat : sans objet.

Date et heure limite de réception des plis : 22 juin 2023 à 12 h 00.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Réduction du nombre de candidats : non.

Possibilité d'attribution sans négociation : oui.

L'acheteur exige la présentation de variantes : non.

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : construction de cellules commerciales et d'une halle multi-

usage.

Code CPV principal :

Descripteur principal : 71221000

Type de marché : services.

Description succincte du marché : construction d'un pôle de proximité compre-

nant 4 commerces et une halle multi-usage.

Mots descripteurs : Maîtrise d'oeuvre.

Lieu principal d'exécution du marché : Paulx.

Durée du marché (en mois) : 23.

Valeur estimée (HT) :

Valeur entre : 90 000 euros et 99 000 euros.

La consultation comporte des tranches : oui.

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.

Marché alloti : non.

Section 6 : Informations complémentaires

Visite obligatoire : oui.

Détail sur la visite : se reporter au règlement de consultation.

Date d'envoi du présent avis : 23 mai 2023.

Réhabilitation de 6 logements collectifs

et construction de 2 logements individuels neufs,

7, rue des Lauriers à Le Croisic

PROCÉDURE ADAPTÉE

Identification du maître d'ouvrage : SA CISN, Résidences Locatives, 13, avenue

Barbara, 44570 Trignac.

Procédure de passation : procédure adaptée en vertu des articles L.2123-1,

R.2123-1 à 7 du Code de la commande publique du 1er avril 2019.

Objet du marché : réhabilitation de 6 logements collectifs et construction de 2 lo-

gements individuels neufs, 7, rue des Lauriers, 44490 Le Croisic.

Dossier de consultation :

La liste des lots et le DCE sont consultables et téléchargeables sur le site :

www.ao-cisn.immo

Date limite de réception des offres : vendredi 16 juin 2023 à 20 h 00.

Date d’envoi à la publication : le 26 mai 2023.

Grand Port Maritime

de Nantes Saint-Nazaire

Travaux d'entretien, réparation dans les bâtiments

AVIS D'ATTRIBUTION

Section 1 : Référence de l'avis initial

Avis relatif à : travaux d'entretien, réparation dans les bâtiments du Grand Port

Maritime de Nantes Saint-Nazaire.

Section 2 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire.

Type de numéro national d'identification : Siret.

N° national d'identification : 775604853.

Ville : Nantes.

Code postal : 44186.

Groupement de commandes : non.

Section 3 : Identification du marché

Intitulé du marché : travaux d'entretien, réparation dans les bâtiments du Grand

Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire.

Code CPV principal :

Descripteur principal : 45210000.

Type de marché : travaux.

Description succincte du marché :

Lot 1 : désamiantage.

Lot 2 : démolition, GO, maçonnerie.

Lot 3 : menuiseries extérieures, vitreries.

Lot 4 : serrurerie, métallerie.

Mots descripteurs : tous corps d'état.

Section 4 : Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :

Lot 1 : désamiantage est attribué à l'entreprise Premys Grand Ouest, 17, rue de la

Lande, Zac de la Métairie, 44331 Guérande.

Lot 2 : démolition GO maçonnerie est attribué à l'entreprise Chezine Bâtiment,

17, rue du Chêne-Lassé, 44806 Saint-Herblain.

Lot 3 : menuiseries extérieures vitreries est attribué à l'entreprise SOGEA Atlanti-

que BTP, 9, rue des Tonneliers, 44803 Saint-Herblain.

Lot 4 : serrurerie métallerie est attribué à l'entreprise Ouest Industries, 6 bis, rue de

la Chaumière, 44120 Vertou.

Date d'envoi du présent avis : 23 mai 2023.

Projet de modification n° 4

du Plan local d’urbanisme

du lundi 22 mai 2023

au vendredi 23 juin 2023 inclus

clôture le vendredi 23 juin 2023

à 17 h 00

AVIS

D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté n° 2023-080URB du

20 avril 2023, le maire de Pont-Saint-Mar-

tin, M. Yannick Fétiveau par délégation, a

décidé de soumettre à l'enquête publique

la modification n° 4 du Plan local d’urba-

nisme.

La modification n°4 porte sur une aug-

mentation de la constructibilité dans la

3e tranche de la Zac du Haugard afin de

permettre davantage de possibilités d’ex-

tension dans un secteur déjà urbanisé

pour limiter l’étalement urbain.

Par décision n° E23000050/44 en date

du 20 mars 2023, M. le Président du tribu-

nal administratif de Nantes a désigné :

- M. Bernard Valy en qualité de commis-

saire enquêteur.

Le dossier d’enquête publique ainsi

qu’un registre d’enquête à feuillets non

mobiles, coté et paraphé par le commis-

saire enquêteur, permettant au public de

consigner ses observations et l’exposé

des motifs seront mis à disposition du pu-

blic en mairie de Pont-Saint-Martin,

14, rue de la Mairie, aux jours et heures

habituels d'ouverture des bureaux, soit :

les lundis de 8 h 45 à 12 h 15 et de

13 h 45 à 17 h 00, les mardis de 8 h 45 à

12 h 15 et de 13 h 45 à 17 h 00, les mer-

credis de 8 h 45 à 12 h 15 et de 13 h 45 à

17 h 00, les jeudis de 8 h 45 à 12 h 15, les

vendredis de 8 h 45 à 12 h 15 et de

13 h 45 à 16 h 15, les samedis de 9 h 00 à

12 h 00, pour une durée de 33 jours, du

22 mai 2023 au 23 juin 2023 inclus.

Le commissaire enquêteur assurera une

permanence à la mairie annexe de Pont-

Saint-Martin, 12, rue de la Mairie, dans

une salle au CCAS (indiquée par flé-

chage), afin de recevoir les observations,

propositions et contre-propositions du

public, les :

- lundi 22 mai 2023 de 9 h 00 à 12 h 00,

- samedi 10 juin 2023 de 9 h 00 à 12 h 00,

- vendredi 23 juin 2023 de 14 h 00 à

17 h 00.

Pendant la durée de l'enquête chacun

pourra prendre connaissance du dossier

sur le lieu de l’enquête sus désigné ainsi

que sur le site internet de la commune

(www.mairie-pontsaintmartin.fr),

et consigner éventuellement ses observa-

tions, propositions et contre-proposi-

tions :

- soit sur le registre de l'enquête déposé à

cet effet,

- soit par courrier adressé à l’attention de

M. le Commissaire enquêteur : mairie de

Pont-Saint-Martin, 14, rue de la Mairie,

44860 Pont-Saint-Martin,

- soit par voie dématérialisée à l’adresse

suivante :

enquetepublique@mairie -pontsaint

martin.fr

À l’expiration du délai de l’enquête publi-

que, le registre sera clos et signé par le

commissaire enquêteur. Il disposera alors

d’un délai d’un mois pour transmettre au

maire le dossier d’enquête avec son rap-

port et ses conclusions motivées. Ce rap-

port sera tenu à la disposition du public à

la mairie de Pont-Saint-Martin aux jours et

heures habituels d’ouverture, sur le site

internet de la commune

(www.mairie-pontsaintmartin.fr)

et à la préfecture de la Loire-Atlantique

pendant une durée d’un an.

Le dossier d’enquête publique et les

conclusions du commissaire enquêteur

seront ensuite soumis au conseil munici-

pal de la commune de Pont-Saint-Martin.

Ainsi, après avoir pris connaissance du

rapport et des conclusions du commis-

saire enquêteur, le conseil municipal se

prononcera alors par une délibération sur

le projet de modification n° 4 du Plan

local d’urbanisme.

SAUSALITO

Société civile immobilière

Au capital de 1 000 euros

Siège social : 3, avenue du Connétable

44500 LA BAULE-ESCOUBLAC

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte SSP en date à La

Baule-Escoublac du 23 mai 2023, il a été

constitué pour une durée de 99 années,

une société civile immobilière dénommée

Sausalito au capital de 1 000 euros, ayant

son siège social : 3, avenue du Connéta-

ble, 44500 La Baule-Escoublac et ayant

pour objet : la propriété, l'administration

et l'exploitation par bail, location ou autre-

ment d’immeubles bâtis ou non bâtis

dont elle pourrait devenir propriétaire, par

voie d'acquisition, échange, apport ou au-

trement ; l'emprunt de toutes sommes né-

cessaires à la réalisation de l'objet ci-des-

sus avec ou sans garantie hypothécaire ;

la location active et passive de tous im-

meubles et droits immobiliers et l'aliéna-

tion de ceux devenus inutiles à la société.

Gérance : M. Philippe Tiennot, demeurant

3, avenue du Connétable, 44500 La

Baule-Escoublac.

Clauses relatives aux cessions de parts :

agrément des associés représentant au

moins les deux tiers des parts sociales re-

quis dans tous les cas, sauf pour les ces-

sions consenties entre associés.

Immatriculation de la société au RCS de

Saint-Nazaire.

Pour avis

La Gérance.

Ancienne dénomination sociale :

R&M COIFF BLACK STAR

Nouvelle dénomination sociale :

AFRO STAR

Société par actions simplifiée

Au capital de 2 000 euros

Siège social : 63, quai de La Fosse

44000 NANTES

887 946 093 RCS Nantes

CHANGEMENT

DE DÉNOMINATION

SOCIALE

Par décisions en date du 20 mai 2023,

l’assemblée générale extraordinaire a dé-

cidé de modifier la dénomination sociale

de la société qui est depuis cette date :

Afro Star et a décidé en conséquence de

modifier l’article 3 des statuts.

Pour avis

Le Président.

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte

sous seing privé, en date du 24 avril 2023,

à Indre.

Dénomination : SCI 7FMR.

Forme : société civile immobilière.

Siège social : 1, rue des Ormes, 44610 In-

dre.

Objet : la propriété, l'exploitation par bail,

location ou autrement et la vente (excep-

tionnelle) de tous immeubles bâtis ou non

bâtis et biens immobiliers.

Durée de la société : 99 années.

Capital social fixe : 2 000 euros.

Montant des apports en numéraire :

2 000 euros.

Cession de parts et agrément : selon dis-

positions statutaires et légales.

Gérant : Mme Sandrine Moreau, épouse

Forget, demeurant 1, rue des Ormes,

44610 Indre.

Gérant : M. François Forget, demeurant

1, rue des Ormes, 44610 Indre.

La société sera immatriculée au RCS

Nantes.

Abonnez-vous

au Pack famille

Déjà abonné ?

Gérez votre abonnement en appelant

un conseiller du lundi au vendredi

de 8h à 18h (en privilégiant le créneau

12h-15h)

au lieu de

44

€

35

€

/mois

( journal + contenus

numériques)

abo.ouest-france.fr ou 02 99 32 66 66 (appel non surtaxé)

Société « Ouest-France »,

S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance

au capital de 300000 €.

Siège social : 10, rue du Breil,

35051 Rennes cedex 9.

Tél. 0299326000.

www.ouest-france.fr

facebook.com/ouest.france

Twitter : @OuestFrance

Fondateur : M. Paul Hutin Desgrées.

Cofondateur : M. François Desgrées du Loû.

Fondateur de l’Association pour le Soutien

des Principes de la Démocratie Humaniste :

M. François Régis Hutin.

Directeur de la publication :

M. Louis Échelard.

Directeur des rédactions :

M. François-Xavier Lefranc.

Rédacteurs en chef :

M. Philippe Boissonnat, Mme Laetitia Greffié,

MM. Sébastien Grosmaître,

Edouard Reis-Carona.

Membres du Directoire :

M. Louis Échelard, Président,

M. Matthieu Fuchs, Vice-Président,

Directeur Général,

Mme Jeanne-Emmanuelle Hutin-Gapsys,

M. François-Xavier Lefranc,

M. Philippe Toulemonde.

Membres du Conseil de Surveillance :

MM. David Guiraud, Président,

Michel Camdessus, Vice-Président,

Mmes Christine Blanc-Patin, Valérie Cottereau,

Annabel Desgrées du Loû,

Laurence Méhaignerie, MM. PhilippeBesnard,

Denis Boissard, Thierry Maillard.

SIPA représentée par M. Benoît Le Goaziou,

Association Ouest-France Solidarité représentée

par M. Paul Hutin.

Principale associée : SIPA

(Société d’investissements et de participations).

SIPA est contrôlée par l’Association pour le Sou-

tien des Principes de la Démocratie Humaniste,

association loi 1901, dont le Conseil d’Admi-

nistration est composé de MM. David Guiraud,

Bertrand Badre, Olivier Bonsart, Denis Boissard,

Christophe Hutin, Benoît Le Goaziou,

François Le Goaziou, Gabriel Petitpont.

Mmes Christine Blanc Patin,

Annabel Desgrées du Loû,

Laurence Méhaignerie, Anne-Marie Quemener,

Dominique Quinio, Marie-Trinité Touffet.

Rédaction de Paris : 91, rue du Faubourg-

Saint-Honoré, 75008 Paris. Tél. 0144718000.

Publicité extralocale : 366 SAS

Tél. 0180489366. www.366.fr

Publicité locale :

Additi média,

tél. 02 30 88 07 75.

www.additimedia.fr

Commission paritaire n° 0625 C 86666

N° ISSN : 0999-2138.

Impression : Ouest-France, 10, rue du Breil,

35051 Rennes cedex 9.

Parc d’activité de Tournebride,

44118 La Chevrolière.

Imprimé sur du papier produit en France, Suisse,
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Avis d’attribution

marchés publics et privés

Avis administratifs

Préfecture de la LOIRE-ATLANTIQUE

Direction de la coordination

des politiques publiques

et de l’appui territorial

Bureau des procédures

environnementales et foncières

DRAC des Pays de la Loire

(maître d’ouvrage)

Projet de classement, au titre des

sites patrimoniaux remarquables,

d’une partie du territoire

de la commune de Pornic

AVIS D’OUVERTURE

D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral du 3 mai 2023 est

prescrite, du jeudi 25 mai à 9 h 00 au ven-

dredi 23 juin à 17 h 00 inclus une en-

quête publique préalable au classement,

au titre des sites patrimoniaux remarqua-

bles, d’une partie du territoire de la com-

mune de Pornic.

Cette enquête est ouverte en mairie de

Pornic (rue Fernand-de-Mun, 44210 Por-

nic), siège de l’enquête, et en mairie an-

nexe de Sainte-Marie-sur-Mer (1, rue de la

République, Sainte-Marie-sur-Mer,

44210 Pornic).

Un exemplaire du dossier d’enquête est

également déposé, à titre subsidiaire, en

mairie annexe du Clion-sur-Mer (rue de

la Corb in i è re , Le C l i on - su r -Me r ,

44210 Pornic), sans permanence du

commissaire enquêteur.

M. Claude Chepeau, ingénieur agronome

retraité, est désigné en qualité de com-

missaire enquêteur.

Pendant la durée de l’enquête, les dos-

siers d’enquête sont déposés en format

«papier», en mairie de Pornic, en mairie

annexe de Sainte-Marie-sur-Mer et en

mairie annexe du Clion-sur-Mer où toute

personne peut en prendre connaissance

sur place, aux jours et heures habituels

d’ouverture des services au public.

Les dossiers d’enquête peuvent être con-

sultés sur un poste informatique dans les

mairies précitées.

Ils sont également accessibles via le site

internet des services de l’État en Loire-

Atlantique à l’adresse suivante :

http://loire-atlantique.gouv.fr

(rubriques : publications/publications lé-

gales/enquêtes publiques).

Pendant le temps strict de l’enquête, le

public peut formuler ses observations et

propositions :

- sur les registres «papier» déposés en

mairie de Pornic, en mairie annexe de

Sainte-Marie-sur-Mer et en mairie annexe

du Clion-sur-Mer,

- par voie postale, à l’attention du com-

missaire enquêteur, au siège de l’en-

quête, à savoir : mairie de Pornic, rue Fer-

nand-de-Mun, 44210 Pornic,

- sur le registre dématérialisé mis en place

à l’adresse suivante (accessible depuis le

site internet des services de l’État en

Loire-Atlantique) :

https://www.registre-dematerialise

.fr/4650

- par courrier électronique à l’adresse sui-

vante :

enquete-publique-4650@registre-

dematerialise.fr

(la taille des pièces jointes ne peut excé-

der 25 Mo ; seuls les courriels reçus pen-

dant le temps strict de l’enquête sont pris

en compte).

Toutes les observations et propositions

sont mises à la disposition du public,

dans les meilleurs délais, et accessibles

depuis le registre dématérialisé.

Le commissaire enquêteur reçoit en per-

sonne les observations des intéressés,

aux jours et heures suivants et selon les

modalités d’accueil du public en vigueur :

Mairie de Pornic (rue Fernand-de-Mun,

44210 Pornic) :

- jeudi 25 mai 2023 de 9 h 00 à 12 h 00,

- samedi 17 juin 2023 de 9 h 00 à 12 h 00,

- vendredi 23 juin 2023 de 14 h 00 à

17 h 00.

Mairie annexe de Sainte-Marie-sur-Mer

(1, rue de la République, Sainte-Marie-

sur-Mer, 44210 Pornic) :

- mercredi 31 mai 2023 de 14 h 00 à

17 h 00,

- mardi 6 juin 2023 de 9 h 00 à 12 h 00.

Toute personne peut, sur sa demande et

à ses frais, obtenir communication des

dossiers d’enquête auprès du préfet de

la Loire-Atlantique, dès la publication de

l’arrêté d’ouverture d’enquête.

Dès réception, les rapport et conclusions

de l’enquête sont publiés sur le site inter-

net de la préfecture de la Loire-Atlantique

(http://www.loire-atlantique.gouv.fr)

et mis à la disposition du public dans les

mairies précitées, pendant un an à

compter de la clôture de l’enquête.

Toute information concernant le projet

peut être demandée à :

- la Direction régionale des affaires cultu-

relles (Drac) des Pays de la Loire, unité

départementale de l’architecture et du

patrimoine de Loire-Atlantique : Mme Au-

rélie Kapeja Renard, architecte des bâti-

ments de France, architecte urbaniste de

l’État (tél. 02 40 14 28 39/19,

aurelie.renard@culture.gouv.fr),

- la ville de Pornic, Direction patrimoine :

Mme Lenaïg Louaisil, architecte du patri-

moine (tél. 02 40 82 31 11,

llouaisil@pornic.fr).

La décision susceptible d’intervenir à l’is-

sue de la procédure est le classement, au

titre des sites patrimoniaux remarqua-

bles, d’une partie du territoire de la com-

mune de Pornic, par décision du ministre

chargé de la culture.

Lorsque le projet est modifié à l’issue de

l’enquête publique, le ministre chargé de

la culture recueille l’avis de la commis-

sion nationale du patrimoine et de l’archi-

tecture sur le projet modifié (arti-

cle R.631-3 du Code du patrimoine).

Préfecture de la LOIRE-ATLANTIQUE

Direction de la coordination

des politiques publiques

et de l’appui territorial

Bureau des procédures

environnementales et foncières

SOCIÉTÉ RENOVEMBAL

AVIS

D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral nº 2023/ICPE/173

en date du 5 mai 2023, une enquête pu-

blique est ouverte à la mairie de La Che-

vrolière, pendant une période de 31 jours

du lundi 12 juin 2023 à 9 h 00 au

jeudi 13 juillet 2023 à 12 h 00, relative au

développement de ses activités de col-

lecte et de rénovation d’emballages in-

dustriels usagés sur le site situé sur la

commune de La Chevrolière.

Cet établissement est soumis au régime

de l’autorisation des installations clas-

sées pour la protection de l’environne-

ment.

M. Didier Vilain, cadre dirigeant du minis-

tère de l’environnement retraité, est dési-

gné en qualité de commissaire enquê-

teur.

Le commissaire enquêteur est chargé de

diriger l’enquête et de recevoir en mairie

de La Chevrolière (2, place de l’Hôtel-de-

Ville, 44118 La Chevrolière), les observa-

tions du public aux dates et heures ci-

après :

- lundi 12 juin 2023 de 9 h 00 à 12 h 00 ;

- samedi 24 juin 2023 de 9 h 30 à 12 h 00 ;

- vendredi 7 juillet 2023 de 14 h 00 à

17 h 00 ;

- jeudi 13 juillet 2023 de 9 h 00 à 12 h 00.

Pendant la durée de l’enquête, le public

pourra prendre connaissance du dossier

«papier» d’enquête publique et du dos-

sier numérique sur un poste informati-

que, en mairie de La Chevrolière aux

jours et heures d’ouverture des services

au public et selon les modalités d’accueil

du public en vigueur. La consultation du

dossier d’enquête publique est égale-

ment possible directement sur le site In-

ternet de la préfecture de la Loire-Atlan-

tique :

www.loire-atlantique.gouv.fr

Le dossier comporte une étude d’impact

du projet, ainsi que les avis obligatoires.

Pendant le temps strict de l’enquête, le

public peut consigner ses observations et

propositions sur le registre «papier», dé-

posé en mairie de La Chevrolière.

Celles-ci peuvent également être adres-

sées, par voie postale au commissaire en-

quêteur, en mairie de La Chevrolière

( 2 , p l a c e d e l ’ H ô t e l - d e - V i l l e ,

44118 La Chevrolière).

Elles peuvent être déposées directement

par courrier électronique à l’adresse sui-

vante :

enquete.renovembal@gmail.com

La taille des pièces jointes ne peut excé-

der 3 Mo. Seuls les courriels reçus pen-

dant le temps strict de l’enquête seront

pris en compte.

Toutes les observations seront mises à la

disposition du public en mairie et sur le

site internet de la préfecture.

Toute personne peut, sur sa demande et

à ses frais, obtenir communication du

dossier d’enquête auprès du préfet de la

Loire-Atlantique (Direction de la coordina-

tion des politiques publiques et de l’ap-

pui territorial, bureau des procédures en-

vironnementales et foncières), dès la

publication de l’arrêté d’ouverture d’en-

quête.

Dès réception, le rapport et les conclu-

sions du commissaire enquêteur seront

publiés sur le site internet de la préfec-

ture de la Loire-Atlantique et mis à la dis-

position du public en mairie de La Che-

vrolière pendant un an à compter de la

date de clôture de l’enquête.

Toute information concernant le projet

peut être demandée par courrier auprès

du pétitionnaire : Société Renovembal,

1, rue de la Pélissière, Zone le Bois Fleuri,

44118 La Chevrolière.

La décision susceptible d’intervenir à l’is-

sue de la procédure sera un arrêté d’au-

torisation délivré par le préfet de Loire-

Atlantique assorti de prescriptions

d’exploitation, ou un refus.

Ventes

immobilières

LOGEMENTOFFERT À LA VENTE

NANTES 44300

2, rue Edmund-Hillary

Réf : 021-032 - T3 de 53 m2 au premier

étage sans ascenseur.

Copropriété de 80 lots, sans procédure

en cours.

Montant moyen annuel des charges de

copropriété : 1 213 euros.

Type de chauffage : collectif gaz (radia-

teurs).

DPE : E.

Montant estimé des dépenses annuel-

les d’énergie pour un usage standard :

entre 1 010 et 1 420 euros (estimation

réalisée à partir des prix énergétiques

de référence de l’année 2021).

Prix : 95.400 euros + 2.230 euros de frais

de notaire réduits.*

Sous réserve de la libération effective

des lieux et du respect de l’ordre de

priorité conformément aux dispositions

de l’article L.443-11 du CCH relatif aux

ventes de logements sociaux.

Visites sur rendez-vous. Remise des of-

fres d’achat (dossier complet) au plus

tard 1 mois à compter de la dernière

publicité légale. Modalité et remise des

offres : par mail, en main propre ou tout

autre moyen. Offre et prix soumis à

condition de ressources.

*Avantages préférentiels possibles se-

lon conditions de ressources du béné-

ficiaire et politique tarifaire de l’orga-

nisme.

Contact : SA d’HLM La Nantaise d’ha-

bitations, "Le Service Immobilier",

L ’Atr ium, 1, a l lée des Hél ices,

BP 50209, 44202 Nantes cedex 02,

02 53 00 98 05.

Vie des sociétés

LP IMMOBILIER

Sasu au capital de 1 000 euros

25, rue de la Blanchetière

44300NANTES

RCS 498 420 082Nantes

MODIFICATIONS

L’AGE du 15 mai 2023 a décidé de trans-

férer le siège social au 2, impasse des Ai-

grettes, 44470 Carquefou.

Mention au RCS de Nantes.

ADMV

Société par actions simplifiée

Au capital de 40 000 euros

Siège social : 70, quai Leray

44210 PORNIC

530 367 325RCSSaint-Nazaire

AVIS

Aux termes de l’assemblée générale du

28 mars 2023, la collectivité des associés

a constaté que les mandats de la société

Cabinet Ferre, commissaire aux comptes

titulaire et de Mme Françoise Ferre, com-

missaire aux comptes suppléant, étant ar-

rivés à expiration et la société n’ayant pas

dépassé deux des trois seuils légaux et

réglementaires imposant la désignation

d’un commissaire aux comptes titulaire

et d’un commissaire aux comptes sup-

pléant pendant les deux exercices précé-

dant l’expiration des mandats, l’assem-

blée générale décide de ne pas procéder

à la désignation de commissaires aux

comptes.

Dépôt légal au RCS de Saint-Nazaire.

Pour avis

Le Représentant légal.

SCI VAL JOLI GRENERAIE

SCI au capital de 1 000 euros

25, rue de la Blanchetière

44300NANTES

RCS477 940 241Nantes

TRANSFERT

DE SIÈGE SOCIAL

L’AGE du 15 mai 2023 a décidé de trans-

férer le siège social au 2, impasse des Ai-

grettes, 44470 Carquefou.

Mention au RCS de Nantes.

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature élec-

t r on i que à Nan t e s en da t e du

22 mai 2023, il a été constitué une so-

ciété présentant les caractéristiques sui-

vantes :

Forme : société par actions simplifiée.

Dénomination : FB Concept.

S i è g e : L a Me i l l e r a y e n º 1 4 1 ,

44440 Riaillé.

Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS.

Capital : 3 000 euros.

Objet : prestation de services dans les do-

maines de la décoration du design et de

l’aménagement intérieur, consultant, con-

seiller technique, suivi de travaux dans le

domaine du bâtiment, l’achat la vente la

prise à bail la location la gérance la par-

ticipation directe ou indirecte par tous

moyens ou sous quelque forme que ce

soit, à toutes entreprises et à toutes so-

ciétés créées ou à créer ayant le même

objet ou un objet similaire ou connexe.

Transmission des actions : la cession des

actions de l’associé unique est libre.

Président : François Bureau, demeurant

12, boulevard Saint-Aignan, 44100 Nan-

tes.

La société sera immatriculée au RCS de

Nantes.

Pour avis

Le Président.

CRÉDITMUTUEL

ASSEMBLÉEGÉNÉRALE

EXTRAORDINAIRE

La première assemblée générale extraor-

dinaire réunie le jeudi 25 mai 2023

n’ayant pu délibérer faute du quorum né-

cessaire prévu par les statuts, les Socié-

taires de la Caisse de Crédit Mutuel En-

seignant Nantes (Société Coopérative de

Crédit à capital variable et à responsabi-

lité statutairement limitée) affiliée à la Fé-

dération du Crédit Mutuel de Loire-Atlan-

tique et du Centre-Ouest, sont convoqués

une seconde fois en assemblée générale

extraordinaire de leur caisse qui se tien-

dra à la date et heure indiquée ci-après,

sur le même ordre du jour, c’est-à-dire :

- ouverture de l’assemblée générale ex-

traordinaire,

- modifications statutaires,

- pouvoirs pour exécuter les formalités,

- clôture de l’assemblée générale.

Caisse de Crédit Mutuel Enseignant Nan-

tes, le jeudi 15 juin 2023 à 18 h 00,

32, rue des Marsauderies, 44300 Nantes

(siège de la caisse : 32, rue des Marsau-

deries, 44300 Nantes, RCS 449 223 387

Nantes).

Pour avis.

SARLMAILLARD-PORCHER

Société à responsabilité limitée

Au capital de 85 000 euros

Siège social : SAINT-PÈRE-EN-RETZ

(Loire-Atlantique)

18 bis, rue de Bégueneau

834 056 533RCSSaint-Nazaire

AVIS DEMODIFICATIONS

Aux termes de ses décisions extraordinai-

res en date du 15 mai 2023, l’associé uni-

que a décidé, à

compter du même jour :

- de transférer le siège social à Saint-Père-

en-Retz, zone artisanale du Pont Neuf,

2, impasse du Pont Neuf,

- et d’augmenter le capital social de

35 000 eu ros , pou r l e po r t e r à

120 000 euros, par voie de capitalisation

à due concurrence de partie de la réserve

ordinaire.

Pour avis

Le Gérant.

Judiciaires et légales

Ouest-France Loire-Atlantique
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ENFIN UN SITE

UNIQUEPOUR

VOS NOUVEAUX

MARCHÉS

PUBLICS...

Associations, organisateurs de spectacles, mairies…

Passez

votre info

sans quitter

votre bureau !

Une réunion, une fête, un tournoi à annoncer ?

Pour paraître dans Presse-Océan et maville.com :

saisissez votre info sur www.infolocale.fr

Associations, mairies, organisateurs

de spectacles…

Le bon tuyau

pour annoncer

événements !

Une réunion, un spectacle, une manifestation

à annoncer ? Pour paraître dans Presse-Océan

et maville.com : saisissez votre info sur :

www.infolocale.fr

Préfecture de la LOIRE-ATLANTIQUE

Direction de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

DRAC des Pays de la Loire (maître d’ouvrage)

Projet de classement, au titre des sites patrimoniaux

remarquables, d’une partie du territoire de la commune de Pornic

AVIS D’OUVERTURE D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral du 3 mai 2023 est prescrite, du jeudi 25 mai à 9 h 00 au

vendredi 23 juin à 17 h 00 inclus une enquête publique préalable au classe

ment, au titre des sites patrimoniaux remarquables, d’une partie du territoire

de la commune de Pornic.

Cette enquête est ouverte en mairie de Pornic (rue Fernand-de-Mun,

44210 Pornic), siège de l’enquête, et en mairie annexe de Sainte-Marie-sur-

Mer (1, rue de la République, Sainte-Marie-sur-Mer, 44210 Pornic).

Un exemplaire du dossier d’enquête est également déposé, à titre subsidiaire,

en mairie annexe du Clion-sur-Mer (rue de la Corbinière, Le Clion-sur-Mer,

44210 Pornic), sans permanence du commissaire enquêteur.

M. Claude Chepeau, ingénieur agronome retraité, est désigné en qualité de

commissaire enquêteur.

Pendant la durée de l’enquête, les dossiers d’enquête sont déposés en format

«papier», en mairie de Pornic, en mairie annexe de Sainte-Marie-sur-Mer et en

mairie annexe du Clion-sur-Mer où toute personne peut en prendre connais

sance sur place, aux jours et heures habituels d’ouverture des services au pu

blic.

Les dossiers d’enquête peuvent être consultés sur un poste informatique dans

les mairies précitées.

Ils sont également accessibles via le site internet des services de l’État en

Loire-Atlantique à l’adresse suivante : http://loire-atlantique.gouv.fr (rubriques

: publications/publications légales/enquêtes publiques).

Pendant le temps strict de l’enquête, le public peut formuler ses observations

et propositions :

- sur les registres «papier» déposés en mairie de Pornic, en mairie annexe de

Sainte-Marie-sur-Mer et en mairie annexe du Clion-sur-Mer,

- par voie postale, à l’attention du commissaire enquêteur, au siège de l’en

quête, à savoir : mairie de Pornic, rue Fernand-de-Mun, 44210 Pornic,

- sur le registre dématérialisé mis en place à l’adresse suivante (accessible de

puis le site internet des services de l’État en Loire-Atlantique) :

https://www.registre-dematerialise.fr/4650

- par courrier électronique à l’adresse suivante :

enquete-publique-4650@registre-dematerialise.fr (la taille des pièces jointes

ne peut excéder 25 Mo ; seuls les courriels reçus pendant le temps strict de

l’enquête sont pris en compte).

Toutes les observations et propositions sont mises à la disposition du public,

dans les meilleurs délais, et accessibles depuis le registre dématérialisé.

Le commissaire enquêteur reçoit en personne les observations des intéres

sés, aux jours et heures suivants et selon les modalités d’accueil du public en

vigueur :

Mairie de Pornic (rue Fernand-de-Mun, 44210 Pornic) :

- jeudi 25 mai 2023 de 9 h 00 à 12 h 00,

- samedi 17 juin 2023 de 9 h 00 à 12 h 00,

- vendredi 23 juin 2023 de 14 h 00 à 17 h 00.

Mairie annexe de Sainte-Marie-sur-Mer (1, rue de la République, Sainte-Marie-

sur-Mer, 44210 Pornic) :

- mercredi 31 mai 2023 de 14 h 00 à 17 h 00,

- mardi 6 juin 2023 de 9 h 00 à 12 h 00.

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication

des dossiers d’enquête auprès du préfet de la Loire-Atlantique, dès la publica

tion de l’arrêté d’ouverture d’enquête.

Dès réception, les rapport et conclusions de l’enquête sont publiés sur le site

internet de la préfecture de la Loire-Atlantique

(http://www.loire-atlantique.gouv.fr) et mis à la disposition du public dans les

mairies précitées, pendant un an à compter de la clôture de l’enquête.

Toute information concernant le projet peut être demandée à :

- la Direction régionale des affaires culturelles (Drac) des Pays de la Loire,

unité départementale de l’architecture et du patrimoine de Loire-Atlantique :

Mme Aurélie Kapeja Renard, architecte des bâtiments de France, architecte

urbaniste de l’État (tél. 02 40 14 28 39/19, aurelie.renard@culture.gouv.fr),

- la ville de Pornic, Direction patrimoine : Mme Lenaïg Louaisil, architecte du

patrimoine (tél. 02 40 82 31 11, llouaisil@pornic.fr).

La décision susceptible d’intervenir à l’issue de la procédure est le classe

ment, au titre des sites patrimoniaux remarquables, d’une partie du territoire

de la commune de Pornic, par décision du ministre chargé de la culture.

Lorsque le projet est modifié à l'issue de l'enquête publique, le ministre chargé

de la culture recueille l'avis de la commission nationale du patrimoine et de

l'architecture sur le projet modifié (article R.631-3 du Code du patrimoine).

Projet de modification n° 4 du Plan local d’urbanisme

du lundi 22 mai 2023 au vendredi 23 juin 2023 inclus

clôture le vendredi 23 juin 2023 à 17 h 00

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté n° 2023-080URB du 20 avril 2023, le maire de Pont-Saint-Martin,

M. Yannick Fétiveau par délégation, a décidé de soumettre à l'enquête publi

que la modification n° 4 du Plan local d’urbanisme.

La modification n°4 porte sur une augmentation de la constructibilité dans la

3e tranche de la Zac du Haugard afin de permettre davantage de possibilités

d’extension dans un secteur déjà urbanisé pour limiter l’étalement urbain.

Par décision n° E23000050/44 en date du 20 mars 2023, M. le Président du

tribunal administratif de Nantes a désigné :

- M. Bernard Valy en qualité de commissaire enquêteur.

Le dossier d’enquête publique ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non

mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, permettant au public

de consigner ses observations et l’exposé des motifs seront mis à disposition

du public en mairie de Pont-Saint-Martin, 14, rue de la Mairie, aux jours et heu

res habituels d'ouverture des bureaux, soit : les lundis de 8 h 45 à 12 h 15 et de

13 h 45 à 17 h 00, les mardis de 8 h 45 à 12 h 15 et de 13 h 45 à 17 h 00, les

mercredis de 8 h 45 à 12 h 15 et de 13 h 45 à 17 h 00, les jeudis de 8 h 45 à

12 h 15, les vendredis de 8 h 45 à 12 h 15 et de 13 h 45 à 16 h 15, les samedis

de 9 h 00 à 12 h 00, pour une durée de 33 jours, du 22 mai 2023 au

23 juin 2023 inclus.

Le commissaire enquêteur assurera une permanence à la mairie annexe de

Pont-Saint-Martin, 12, rue de la Mairie, dans une salle au CCAS (indiquée par

fléchage), afin de recevoir les observations, propositions et contre-proposi

tions du public, les :

- lundi 22 mai 2023 de 9 h 00 à 12 h 00,

- samedi 10 juin 2023 de 9 h 00 à 12 h 00,

- vendredi 23 juin 2023 de 14 h 00 à 17 h 00.

Pendant la durée de l'enquête chacun pourra prendre connaissance du dos

sier sur le lieu de l’enquête sus désigné ainsi que sur le site internet de la com

mune (www.mairie-pontsaintmartin.fr), et consigner éventuellement ses ob

servations, propositions et contre-propositions :

- soit sur le registre de l'enquête déposé à cet effet,

- soit par courrier adressé à l’attention de M. le Commissaire enquêteur : mai

rie de Pont-Saint-Martin, 14, rue de la Mairie, 44860 Pont-Saint-Martin,

- soit par voie dématérialisée à l’adresse suivante :

enquetepublique@mairie-pontsaintmartin.fr

À l’expiration du délai de l’enquête publique, le registre sera clos et signé par

le commissaire enquêteur. Il disposera alors d’un délai d’un mois pour trans

mettre au maire le dossier d’enquête avec son rapport et ses conclusions mo

tivées. Ce rapport sera tenu à la disposition du public à la mairie de Pont-

Saint-Martin aux jours et heures habituels d’ouverture, sur le site internet de la

commune (www.mairie-pontsaintmartin.fr) et à la préfecture de la Loire-Atlanti

que pendant une durée d’un an.

Le dossier d’enquête publique et les conclusions du commissaire enquêteur

seront ensuite soumis au conseil municipal de la commune de Pont-Saint-

Martin. Ainsi, après avoir pris connaissance du rapport et des conclusions du

commissaire enquêteur, le conseil municipal se prononcera alors par une dé

libération sur le projet de modification n° 4 du Plan local d’urbanisme.

Vous êtes un professionnel (collectivités, avocats, notaires,

etc) : déposez, gérez et suivez vos annonces légales pour

Presse Océan, ou pour tout autre journal, sur notre site

www.medialex.fr

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€/mn)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr

Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 27 décembre

2022, soit 0,183 € ht le caractère.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du

28 décembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de

commerce concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont

obligatoirement mises en ligne dans une base de données numérique centrale,

www.actulegales.fr.

Avis administratifs

Préfecture

de la LOIRE-ATLANTIQUE

Direction de la coordination

des politiques publiques

et de l’appui territorial

Bureau des procédures

environnementales et foncières

SOCIÉTÉ RENOVEMBAL

AVIS D’ENQUÊTE

PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral nº 2023/

ICPE/173 en date du 5 mai 2023,

une enquête publique est ouverte à

la mairie de La Chevrolière, pendant

une pér iode de 31 jou rs du

lundi 12 juin 2023 à 9 h 00 au

jeudi 13 juillet 2023 à 12 h 00, rela-

tive au développement de ses activi-

tés de collecte et de rénovation d’em-

ballages industriels usagés sur le site

situé sur la commune de La Chevro-

lière.

Cet établissement est soumis au ré-

gime de l’autorisation des installa-

tions classées pour la protection de

l’environnement.

M. Didier Vilain, cadre dirigeant du

ministère de l’environnement retraité,

est désigné en qualité de commis-

saire enquêteur.

Le commissaire enquêteur est

chargé de diriger l’enquête et de re-

cevoir en mairie de La Chevrolière

(2 , p lace de l ’Hô te l -de -V i l l e ,

44118 La Chevrolière), les observa-

tions du public aux dates et heures

ci-après :

- lundi 12 juin 2023 de 9 h 00 à

12 h 00 ;

- samedi 24 juin 2023 de 9 h 30 à

12 h 00 ;

- vendredi 7 juillet 2023 de 14 h 00 à

17 h 00 ;

- jeudi 13 juillet 2023 de 9 h 00 à

12 h 00.

Pendant la durée de l’enquête, le pu-

blic pourra prendre connaissance du

dossier «papier» d’enquête publique

et du dossier numérique sur un poste

informatique, en mairie de La Che-

vrolière aux jours et heures d’ouver-

ture des services au public et selon

les modalités d’accueil du public en

vigueur. La consultation du dossier

d’enquête publique est également

possible directement sur le site Inter-

net de la préfecture de la Loire-Atlan-

tique :

www.loire-atlantique.gouv.fr

Le dossier comporte une étude d’im-

pact du projet, ainsi que les avis obli-

gatoires.

Pendant le temps strict de l’enquête,

le public peut consigner ses obser-

vations et propositions sur le registre

«papier», déposé en mairie de

La Chevrolière.

Celles-ci peuvent également être

adressées, par voie postale au com-

missaire enquêteur, en mairie de

La Chevrolière (2, place de l’Hôtel-

de-Ville, 44118 La Chevrolière).

Elles peuvent être déposées directe-

ment par courrier électronique à

l’adresse suivante :

enquete.renovembal@gmail.com

La taille des pièces jointes ne peut

excéder 3 Mo. Seuls les courriels re-

çus pendant le temps strict de l’en-

quête seront pris en compte.

Toutes les observations seront mises

à la disposition du public en mairie

et sur le site internet de la préfecture.

Toute personne peut, sur sa de-

mande et à ses frais, obtenir commu-

nication du dossier d’enquête auprès

du préfet de la Loire-Atlantique (Di-

rection de la coordination des politi-

ques publiques et de l’appui territo-

r i a l , bu reau des procédures

environnementales et foncières), dès

la publication de l’arrêté d’ouverture

d’enquête.

Dès réception, le rapport et les con-

clusions du commissaire enquêteur

seront publiés sur le site internet de

la préfecture de la Loire-Atlantique et

mis à la disposition du public en mai-

rie de La Chevrolière pendant un an

à compter de la date de clôture de

l’enquête.

Toute information concernant le pro-

jet peut être demandée par courrier

auprès du pétitionnaire : Société Re-

novembal, 1, rue de la Pélissière,

Zone le Bois Fleuri, 44118 La Che-

vrolière.

La décision susceptible d’intervenir à

l’issue de la procédure sera un arrêté

d’autorisation délivré par le préfet de

Loire-Atlantique assorti de prescrip-

tions d’exploitation, ou un refus.

Vie des sociétés

AVIS

L’AGE du 27 mars 2023, de la so-

ciété JB Domino, SAS au capital de

97 200 eu r o s , imma t r i c u l é e

440 826 790 RCS Saint-Nazaire a dé-

cidé de transférer le siège social du

13, avenue de Franche-Comté,

88340 Le Val-d’Ajol, (ancien siège)

ressort du RCS d’Épinal (ancien res-

sort) au 150, avenue du Général-de-

Gaulle, 44380 Pornichet (nouveau

siège) ressort du RCS de Saint-Na-

zaire (nouveau ressort) à compter du

27 mars 2023.

Présidente : Mme Dominique Bro-

card et directeur général : M. Jean-

Baptiste Brocard, demeurant ensem-

b l e 1 5 0 , a v e n u e d u

Général-de-Gaulle, 44380 Pornichet.

Les statuts ont été modifiés en con-

séquence.

Pour avis

La Présidente.

Autres légales

GARANTIE FINANCIÈRE

La société Atradius Crédita y Cau-

ción S.A. de Seguros y Reaseguros,

s ise 159, rue Anatole -France,

CS 50118, 92596 Levallois-Perret ce-

dex, Siren : 823 646 252 nous in-

forme que la garantie financière à

hauteur de 138 072 euros, avec prise

d’effet le 30 janvier 2023 et venant à

échéance le 30 janvier 2024, a fait

l’objet d’une résiliation le 9 mai 2023.

Cette garantie financière avait été

émise au profit de Anteam Recruit,

1, rue des Frenes, 44680 Sainte-Pa-

zanne, Siren : 948 220 694.

Et de son (ses) agence(s) : Anteam

Rec ru i t , 1 , r ue des F renes ,

44680 Sainte-Pazanne.

Cette résiliation prendra effet à

compter du 9 mai 2023.
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